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Le Comité de mise en œuvre est heureux de soumettre son

neuvième rapport annuel concernant la mise en œuvre de l’Entente

sur la revendication territoriale globale des Gwich’in. Le rapport

couvre l’exercice financier qui s’étend du 1er avril 2001 au 

31 mars 2002.

Le Comité de mise en œuvre comprend un haut représentant de

chacune des parties : le conseil tribal des Gwich’in (CTG) ainsi que les

gouvernements des Territoires du Nord-Ouest et du Canada. Il prend

ses décisions par consensus et sert de tribune pour permettre aux

parties d’exprimer leurs préoccupations et de soulever des questions

à considérer.

Le Comité est chargé de superviser, de diriger et de surveiller la

mise en œuvre de l’Entente. Le présent rapport annuel décrit les réali-

sations et les progrès accomplis durant l’année. Divers ministères

fédéraux et territoriaux, le CTG et d’autres organismes créés dans

le cadre de l’Entente ont fourni les renseignements nécessaires à

sa rédaction.

Les succès obtenus jusqu’à maintenant sont le fruit d’une rela-

tion caractérisée par le respect mutuel et l’engagement des parties à

s’acquitter des obligations prévues par l’Entente.

Avant-propos

Fred Carmichael Mark Warren Pierre Laporte

Conseil tribal Gouvernement des Gouvernement du 

des Gwich’in Territoires du Nord-Ouest Canada
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AINC Affaires indiennes et du Nord Canada

CRRG Conseil des ressources renouvelables gwich’in

CTG Conseil tribal des Gwich’in

EDRHA Entente sur le développement des ressources

humaines autochtones

LGRVM Loi sur la gestion des ressources de la vallée

du Mackenzie

MRFDE Ministère des Ressources, de la Faune et

du Développement économique

OEREVM Office d’examen des répercussions

environnementales de la vallée du Mackenzie

OGAT Office gwich’in d’aménagement territorial

PSEC Programme de surveillance des effets cumulatifs

SCF Service canadien de la faune

Glossaire des acronymes 
et des abréviations
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1
Le 22 avril 1992, le CTG ainsi que les gouvernements des Territoires

du Nord-Ouest et du Canada ont signé l’Entente sur la revendication

territoriale globale des Gwich’in et le Plan de mise en œuvre s’y

rattachant. L’Entente est entrée en vigueur le 22 décembre 1992.

Aux termes des principales dispositions de l’Entente, les Gwich’in :

• reçoivent le titre de propriété de 22 422 kilomètres carrés de terres

dans les Territoires du Nord-Ouest et de 1 554 kilomètres carrés de

terres au Yukon;

• reçoivent les droits d’exploitation des ressources fauniques et

les droits de premier refus sur une variété d’activités fauniques

commerciales;

• ont le droit de créer des institutions gouvernementales populaires

responsables de la gestion de la faune et de la réglementation des

terres, des eaux et de l’environnement;

• sont assurés d’être représentés au sein des institutions gouverne-

mentales populaires;

• se voient verser la somme de 75 millions de dollars (en dollars

constants de 1990) sous forme de transferts exempts d’impôt. Ce

montant équivaudra à 141 millions de dollars à la fin de la période

de versement, laquelle s’échelonne sur 15 ans. Le CTG a reçu un

paiement de transfert d’une valeur de 7,4 millions de dollars au

moment de la promulgation de la Loi sur le règlement de la reven-

dication territoriale des Gwich’in. D’autres paiements seront effec-

tués chaque date d’anniversaire de la signature de l’Entente. De

plus, une part des redevances annuelles sur les ressources

naturelles perçues par le gouvernement est versée aux Gwich’in

chaque trimestre.

L’Entente prévoit également la négociation des ententes sur

l’autonomie gouvernementale, qui entreront en vigueur lors de

l’adoption d’une loi fédérale ou territoriale ou des deux.

Les caractéristiques
de l’Entente
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Voici les principaux points saillants du Rapport annuel du Comité de

mise en œuvre pour l’exercice 2001-2002.

• Le CTG a reçu un paiement de transfert de 9 318 835 $, déduction

faite des prêts qui lui ont été accordés pour financer les

négociations.

• On a élaboré l’ébauche d’un plan stratégique quinquennal et d’un

programme de travail, après quoi on a mis au point un cadre

de mise en œuvre provisoire et de travaux sur les composantes de

l’écosystème devant être surveillées en priorité dans le contexte

du Programme de surveillance des effets cumulatifs (PSEC) et du

processus de vérification.

• Une réunion d’examen des mesures économiques à laquelle parti-

cipaient les Gwich’in et les résidants du Sahtu a été convoquée en

novembre. Dans le cadre de la réunion, il a été recommandé

d’établir une méthode visant à examiner l’efficacité des activités

économiques et à améliorer la collecte d’information.

• Le Comité des présidents des organismes d’évaluation des réper-

cussions environnementales et de réglementation du pipe-line du

Nord a produit l’ébauche du Plan de coopération – Évaluation des

répercussions environnementales et examen réglementaire d’un

projet de gazoduc dans les Territoires du Nord-Ouest. Ce groupe

coordonne diverses exigences en matière de réglementation et

d’évaluation environnementale en prévision d’une demande de

construction d’un gazoduc dans la vallée du Mackenzie.

• Le CTG ainsi que les gouvernements des Territoires du Nord-Ouest

et du Canada ont entamé des discussions sur le renouvellement

du Plan de mise en œuvre pour la prochaine période de mise

en œuvre, étant donné que la période initiale de 10 ans prend fin

le 22 décembre 2002.

• Le Conseil des ressources renouvelables gwich’in (CRRG) a alloué

220 500 $ pour financer 19 activités de recherche et de gestion,

y compris celles visant à parfaire les connaissances sur la faune,

la pêche, la forêt et l’environnement.

• L’Office d’examen des répercussions environnementales de la

vallée du Mackenzie (OEREVM) a révisé le contenu provisoire

des règles de procédure sur l’évaluation environnementale et sur

l’examen des répercussions environnementales. Après avoir publié

un avis dans la Gazette du Canada en décembre 2001, il a offi-

ciellement adopté ces règles en mars 2002.

• Les négociateurs pour les Gwich’in, les Inuvialuit ainsi que les gou-

vernements des Territoires du Nord-Ouest et du Canada ont para-

phé l’entente de principe sur l’autonomie gouvernementale du delta

de Beaufort. Le plan de travail qui accompagne l’entente définitive

prévoyait l’établissement de groupes de travail chargés d’aborder

les questions de mise en œuvre, les dispositions sur l’impôt, les

activités de communication, les questions de droit, le transfert

des terres appartenant aux Territoires du Nord-Ouest et celui des

terres de la Couronne ainsi que les ententes fiscales.

Les points 
saillants
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• Le Gwich’in Social and Cultural Institute a publié divers

ouvrages, dont un livre sur l’ethnobotanique gwich’in 

(en partenariat avec l’Aurora Research Institute) et 

I¬itsiila¬ii Oozri¬’ Ha¬h : A Bell With a Name (en partenariat

avec le ministère des Affaires municipales et communautaires

du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest).

• Le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest a octroyé à la

4801 NWT Ltd., une coentreprise réunissant la Uummarmiut

Development Corporation et la Nihtat Gwich’in Development

Corporation, un contrat de 37 millions de dollars pour la conception

et la construction d’un hôpital à Inuvik. Il a également accordé un

contrat de 390 000 $ à la Gwich’in Development Corporation pour

l’amélioration du parc territorial Nitainlaii à Inuvik.

• Le ministère des Ressources, de la Faune et du Développement

économique (MRFDE), qui relève du gouvernement des Territoires

du Nord-Ouest, a accordé une aide aux organisations gwich’in pour

la réalisation de nombreuses activités, y compris les programmes

de conservation des terres à l’intention des jeunes, la participation

à divers ateliers et le perfectionnement des compétences dans le

domaine de la mise en valeur des ressources.

• Les Gwich’in ont reçu la somme de 923 066 $ dans le cadre

de l’Entente sur le développement des ressources humaines

autochtones (EDRHA).

• Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) a offert diverses

ressources financières aux bandes et organisations gwich’in pour

appuyer l’économie traditionnelle, stimuler la création d’emplois et

s’acquitter des obligations que lui confère l’Entente.

• La décontamination d’un site d’exploration abandonné sur la

rivière Peel (Caribou) a été menée à bien. AINC et Shell Canada se

sont partagé également les coûts de nettoyage, qui s’élevaient

à deux millions de dollars.

• Le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien, le premier

ministre des Territoires du Nord-Ouest et les dirigeants des orga-

nisations autochtones régionales ont signé un protocole d’entente

par lequel ils conviennent de travailler à l’élaboration d’un pro-

cessus de négociations officiel concernant le transfert des respon-

sabilités fédérales liées à la gestion des terres et des eaux des

Territoires du Nord-Ouest.
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3
3.1 LE PROGRAMME DE
SURVEILLANCE DES EFFETS
CUMULATIFS
L’article 24.1.4 de l’Entente prévoit la mise au point d’une méthode

pour surveiller les effets cumulatifs que l’utilisation des eaux et des

terres entraîne sur l’environnement de la vallée du Mackenzie et

pour mener les vérifications environnementales périodiques

indépendantes devant être rendues publiques. La partie 6 de la Loi

sur la gestion des ressources de la vallée du Mackenzie (LGRVM)

stipule que « l’autorité compétente procède, sous réserve des

règlements, à la collecte de données ainsi qu’à l’analyse de 

celles-ci, de données scientifiques, de connaissances tradition-

nelles et d’autres renseignements pertinents en ce qui touche le

contrôle des répercussions environnementales cumulatives

découlant des différentes formes – simultanées ou non – d’utilisa-

tion des terres ou des eaux ou de dépôt de déchets, dans la vallée

du Mackenzie. »

Établi au début de 1999, le groupe de travail sur la surveillance

des effets cumulatifs a été mandaté pour créer le PSEC et le processus

de vérification connexe. Il compte des représentants des gouver-

nements des Territoires du Nord-Ouest et du Canada ainsi que de

toutes les administrations autochtones établies dans les Territoires

du Nord-Ouest. En 2001-2002, le groupe de travail a tenu 15 réunions

devant servir à faire avancer la conception du Programme en vue de

produire des rapports coordonnés sur l’état de l’environnement dans

les Territoires du Nord-Ouest. L’élaboration du PSEC étant une obli-

gation découlant d’une revendication territoriale, elle nécessite la

consultation avec le CTG en tant que représentant des Gwich’in.

Voici quelles étaient les principales réalisations attendues du

groupe de travail pour 2001-2002 :

• la rédaction de l’ébauche d’un plan stratégique quinquennal et

d’un programme de travail dans le cadre du PSEC et du processus

de vérification connexe;

• la rédaction d’un rapport préliminaire révisé sur l’état des con-

naissances relatives aux éléments valorisés d’un écosystème;

• la constitution d’équipes consultatives sur les éléments valorisés

d’un écosystème en vue de réviser le rapport sur l’état actuel des

connaissances et de concevoir un programme d’étude et un plan de

travail qui permettraient de « combler les lacunes » se rapportant

à chaque élément valorisé d’un écosystème;

• la rédaction d’un rapport sur les options offertes en matière de

gestion de l’information;

• la préparation d’un cadre de mise en œuvre provisoire dans le

contexte du PSEC et du processus de vérification connexe;

• la révision de l’inventaire du Programme de surveillance Tariuq

(les océans), qui prévoit la mise sur pied d’activités de surveillance

partout dans les Territoires du Nord-Ouest.

Le groupe de travail a également joué un rôle décisif lors 

de l’atelier d’information ayant rassemblé divers intervenants en 

mars 2002.

Des questions 
particulières
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Durant l’exercice 2001-2002, le groupe de travail s’est également

heurté à plusieurs difficultés. Les collectivités gwich’in n’ont pas été

consultées depuis 1999, et une visite communautaire sera nécessaire.

De plus, le Sahtu a montré son désaccord à l’égard du processus, et

d’autres administrations autochtones des Territoires du Nord-Ouest se

demandent toujours si elles doivent participer au programme. Toutes

ces questions devront être réglées au cours du prochain exercice.

3.2 LES MESURES ÉCONOMIQUES
Selon le chapitre 10 de l’Entente, le gouvernement du Canada doit se

réunir avec le CTG au moins une fois tous les trois ans pour examiner

l’efficacité des programmes se rapportant à l’autosuffisance des

Gwich’in et au renforcement de leur économie traditionnelle. Une réunion

d’examen des mesures économiques à laquelle ont participé les

Gwich’in et les résidants du Sahtu a eu lieu du 21 au 23 novembre 2001

à Inuvik, ce qui constitue la deuxième réunion de ce type depuis la

signature de l’entente en 1992. Les représentants du CTG, des quatre

collectivités gwich’in, du Sahtu Secretariat Incorporated ainsi que des

gouvernements des Territoires du Nord-Ouest et du Canada y assis-

taient. Sept ministères fédéraux et quatre ministères du gouvernement

des Territoires du Nord-Ouest ont donné des présentations pour faire

connaître leurs mandats et leurs programmes à l’appui des objectifs

liés aux mesures économiques.

Le CTG a jugé que la réunion d’Inuvik n’avait pas été fructueuse

du fait que seulement trois des ministères gouvernementaux qui ont

donné un exposé ont pu faire le point sur l’efficacité des programmes

offerts aux Gwich’in. Il était également clair que l’on n’avait pas accès

aux renseignements nécessaires pour mener ce type d’examen, y com-

pris l’information concernant directement la région visée par le règle-

ment. La réunion a également fait ressortir de façon évidente la

nécessité de recueillir des données propres aux Gwich’in et au Sahtu

pour pouvoir mesurer avec plus d’exactitude l’efficacité des programmes

offerts dans la région visée par le règlement.

Les toutes dernières recommandations issues de la réunion

d’examen comprenaient l’établissement d’un groupe de travail chargé

d’élaborer une technique applicable à la prochaine période d’examen et

d’améliorer la façon dont l’information est compilée et présentée. Les

comités de mise en œuvre des Gwich’in et du Sahtu ont convenu

de réserver une journée entière à la fin des réunions d’avril 2002 en vue

de déterminer les mesures à prendre à cet égard. On s’attend à inscrire

ce sujet de façon permanente à l’ordre du jour des réunions des

comités de mise en œuvre.

3.3 LA MISE EN VALEUR DES
RESSOURCES DANS LA VALLÉE
DU MACKENZIE
L’environnement économique et politique des Territoires du Nord-Ouest

a subi des changements importants ces 25 dernières années. L’Entente

sur la revendication territoriale globale des Gwich’in paraphée a

modifié de façon importante la gestion de l’environnement et l’exploi-

tation des ressources potentielles de la région visée par le règlement.

Grâce au gazoduc que l’on propose d’aménager dans la vallée

du Mackenzie, le gaz naturel serait acheminé jusqu’en Alberta ou

en Colombie-Britannique à partir du delta du Mackenzie ou de la

baie Prudhoe, en Alaska.

À l’heure actuelle, on étudie deux projets de construction de

gazoduc, qui ont entraîné une augmentation des activités d’exploita-

tion des ressources dans la région visée par le règlement :

• Par le delta du Mackenzie

La Conoco Inc., l’ExxonMobil, l’Imperial Oil et Shell étudient la pos-

sibilité de réaliser un projet canadien autonome dans le delta du

Mackenzie. Une fois la construction achevée, on prévoit que le

gazoduc enregistrera un débit quotidien de 0,8 à 1,2 milliard

de pieds cubes.

• Par le Nord

Formée de producteurs de gaz en Alaska (la British Petroleum,

l’ExxonMobil et la Phillips Petroleum Company), l’équipe chargée de

l’aménagement du gazoduc est à examiner un tracé plus au nord,

désigné « la route par le Nord », à partir duquel on pourrait offrir

un débit quotidien de quatre milliards de pieds cubes, une fois

les travaux de construction terminés. En provenance de la

baie Prudhoe, le gazoduc traverserait les eaux canadiennes

et passerait sous le lit de la mer de Beaufort.

À ce jour, aucun projet n’a fait l’objet d’une proposition offi-

cielle. Il sera important d’assurer une planification coordonnée pour

garantir aux Gwich’in une participation aux activités d’exploitation des

ressources proposées. Compte tenu de la multiplication des demandes

d’utilisation des terres visées par le règlement, la planification envi-

ronnementale, la gestion et l’exploitation des ressources ainsi que

la planification du développement durable représenteront, pour 
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les années à venir, des démarches à la fois audacieuses 

et indispensables.

Il est essentiel de disposer d’une base de données fiable pour

pouvoir prendre des décisions éclairées qui permettront de tirer parti

du développement économique et de la mise en valeur des ressources

et de maintenir l’intégrité de l’environnement. En vertu de certaines

dispositions de l’Entente et de la LGRVM, les gouvernements territorial

et fédéral ainsi que les administrations autochtones ont reconnu la

nécessité d’avoir en main des données détaillées et actuelles ainsi que

d’adopter une méthode de gestion de l’information efficace.

Les organismes environnementaux non gouvernementaux ont

également cerné des lacunes dans les activités de recherche. Ils

veillent actuellement à prendre diverses mesures pour combler de telles

lacunes en vue d’appuyer l’exploitation des terres et des ressources.

En janvier, l’OEREVM a entamé des négociations avec l’Agence

canadienne d’évaluation environnementale en vue de déterminer la

façon dont un comité éventuel pourrait participer à l’évaluation d’une

demande d’aménagement d’un pipeline. De concert avec le Bureau

d’examen des répercussions environnementales, il élabore également

un protocole d’entente dans lequel seraient fixées les règles de base

pour toute évaluation conjointe des activités transrégionales entre-

prises dans la région visée par la Convention définitive des Inuvialuit.

LE COMITÉ DES PRÉSIDENTS DES ORGANISMES D’ÉVALUATION

DES RÉPERCUSSIONS ENVIRONNEMENTALES ET DE RÉGLEMENTATION

DU PIPE-LINE DU NORD

Le Comité réunit des présidents des institutions gouvernementales

populaires de la vallée du Mackenzie, dont l’Office gwich’in des terres

et des eaux, l’OEREVM, l’Office des terres et des eaux de la vallée du

Mackenzie, l’Office des terres et des eaux du Sahtu, les conseils de

cogestion de la région visée par la Convention définitive des Inuvialuit,

l’Office national de l’énergie, l’Office des eaux des Territoires du 

Nord-Ouest, l’Agence canadienne d’évaluation environnementale, le

gouvernement des Territoires du Nord-Ouest et AINC. Il a pour mandat

de coordonner les différentes exigences en matière de réglementation

et d’évaluation environnementale en prévision d’une demande d’amé-

nagement d’un gazoduc dans la vallée du Mackenzie.

Les travaux du Comité ont mené à la publication de l’ébauche du

Plan de coopération – Évaluation des répercussions environnementales

et examen réglementaire d’un projet de gazoduc dans les Territoires du

Nord-Ouest en janvier 2002. Expliquant de quelle façon les différents

organismes seront appelés à travailler ensemble, ce document a été

soumis aux commentaires du public pendant 60 jours. Les observa-

tions soulevées ont été regroupées, analysées puis intégrées à la ver-

sion définitive du Plan de collaboration, laquelle devait être remise au

ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien en avril 2002. En

visitant le site Web de l’OEREVM à l’adresse www.mveirb.nt.ca, on peut

consulter le document en question ainsi que les commentaires que dif-

férents ministères, organisations et groupes de Premières nations ont

émis au sujet de la version préliminaire leur ayant été présentée.

Un groupe de travail formé de membres du Comité des présidents

est à préparer un ensemble de critères communs pour la gestion de

l’information et à définir les modalités régissant l’évaluation préalable

des répercussions environnementales d’une demande d’aménagement

d’un gazoduc. Amorcée en janvier 2002, cette tâche se poursuivra au

cours du prochain exercice financier.

3.4 L’AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE
L’Entente a créé une obligation légale de planifier l’utilisation des

terres pour promouvoir la conservation et le développement durable

dans la région désignée. Le plan d’aménagement du territoire gwich’in,

Nành’ Geenjit Gwitr’it T’igwaa’in, Working for the Land, a été terminé

en 1999. L’Office gwich’in d’aménagement territorial (OGAT) a produit

et distribué 200 exemplaires du plan aux collectivités gwich’in, aux

organisations gwich’in régionales, à l’industrie et au gouvernement.

Le plan d’aménagement territorial a été approuvé par le CTG et par 

le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest en 1999.

Le gouvernement du Canada est le dernier signataire du plan

d’aménagement territorial et il n’est pas en mesure de l’approuver.

Représenté par le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien,

le gouvernement se dit préoccupé par l’incompatibilité des dispositions

du plan d’aménagement et du Règlement sur l’exploitation minière au

Canada. En novembre, les représentants de l’OGAT et du CTG ont ren-

contré le ministre pour trouver des solutions qui permettraient

d’obtenir l’approbation du gouvernement du Canada. Une entente a été

conclue et présentée dans une lettre que le ministre a adressée

à l’OGAT. 

Cette lettre abordait principalement les points suivants :

• on a réitéré le fait que le ministre est dans l’impossibilité d’approu-

ver le plan en raison du libellé actuel du Règlement sur l’exploita-

tion minière au Canada;

www.mveirb.nt.ca


E N T E N T E  S U R  L A  R E V E N D I C A T I O N  T E R R I T O R I A L E  G L O B A L E  D E S  G W I C H ’ I N  • 7

• on prévoit régler à court terme la question de l’incompatibilité en

déclarant l’inaliénabilité des terres, empêchant toute exploitation

des ressources souterraines dans les zones protégées et les zones

de conservation du patrimoine pendant une période de cinq ans;

• AINC apportera des modifications au Règlement sur l’exploitation

minière au Canada durant cette période de cinq ans pour assurer

la compatibilité à long terme du Règlement et du plan;

• l’OGAT actualisera le plan conformément aux modifications, révi-

sions et ajouts reçus depuis novembre 1999. Une fois mis à jour, le

plan sera présenté à chaque collectivité avant d’être renvoyé

au CTG, au gouvernement des Territoires du Nord-Ouest et à AINC

pour approbation;

• le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien fera con-

corder la signature du plan et l’approbation de l’inaliénabilité des

terres pour une période de cinq ans;

• AINC a engagé des fonds pour les évaluations des ressources

énergétiques et minérales qui seront menées dans les zones pro-

tégées proposées durant une période de cinq ans. Ces évaluations

permettront à l’OGAT de produire des plans plus détaillés pour

ces zones.

On prévoit que le plan d’aménagement du territoire gwich’in sera

approuvé au cours de l’exercice financier 2002-2003.
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Le Comité de mise en œuvre comprend des hauts représentants de

chacune des parties.

En 2001-2002, le Comité était formé des membres suivants :

Fred Carmichael, président du CTG, qui était représenté par

Alex Benitah, coordonnateur de la mise en œuvre; Mark Warren, 

sous-ministre adjoint des Affaires autochtones du gouvernement

des Territoires du Nord-Ouest; et Aideen Nabigon, directrice de la

Gestion de la mise en œuvre à AINC.

Conformément à l’article 28.2 de l’Entente, le Comité de mise

en œuvre est chargé de :

• diriger et superviser la mise en œuvre de l’Entente;

• surveiller l’état d’avancement du Plan de mise en œuvre;

• réviser le calendrier des activités de mise en œuvre, redistribuer les

ressources et, s’il y a lieu, modifier le Plan de mise en œuvre

de l’Entente;

• régler les différends pouvant survenir entre les parties;

• rédiger un rapport annuel sur la mise en œuvre de l’Entente, devant

être rendu public;

• formuler des recommandations pour la mise en œuvre de l’Entente

après la période de mise en œuvre initiale de 10 ans.

Durant l’année, les membres du Comité de mise en œuvre se

sont réunis à trois reprises : à Yellowknife (le 26 avril 2001), à Inuvik

(les 14 et 15 août 2001) et à Ottawa (le 19 décembre 2001).

4.1 L’EXAMEN GÉNÉRAL
QUINQUENNAL DU PLAN DE MISE
EN ŒUVRE DE L’ENTENTE
Le Comité de mise en œuvre a continué de régler les 20 problèmes en

suspens qui avaient été soulevés dans le cadre de l’Examen général

quinquennal du Plan de mise en œuvre. À l’heure actuelle, 11 de ces

problèmes ont été réglés, tandis que plusieurs sont permanents de par

leur nature. En 2001-2002, le Comité de mise en œuvre s’est penché

sur les questions suivantes :

Point 3 – Maintien et consolidation de l’économie traditionnelle et

de l’emploi des participants

Les membres des comités de mise en œuvre des Gwich’in et

du Sahtu, le groupe de travail chargé de l’examen des mesures

économiques, les représentants des gouvernements territorial et

fédéral ainsi que les personnes désignées par les Gwich’in se sont

rencontrés à Inuvik du 21 au 23 novembre 2001. La réunion avait pour

objectif d’examiner l’efficacité des programmes gouvernementaux liés

aux dispositions sur les mesures économiques de l’Entente.

Point 4 – Étude sur les récoltes d’animaux sauvages dans la

région visée par le règlement

Le Comité de mise en œuvre était d’accord pour que soit redis-

tribuée la contribution de l’Office gwich’in des terres et des eaux, s’éle-

vant à 35 000 $, de manière à permettre au CRRG de poursuivre l’étude

sur les récoltes d’animaux sauvages dans la région visée par le règle-

ment durant l’exercice 2001-2002. Au cours des discussions sur cette

Le Comité de 
mise en œuvre
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demande de fonds, le Comité a accepté la proposition du CRRG voulant

que la période de l’étude, dont la durée était initialement fixée à

sept ans, soit prolongée jusqu’à la fin de l’exercice 2001-2002.

Point 12 – Page sommaire précisant les rôles et les responsabi-

lités des ministères fédéraux

Le 26 avril 2001, le Comité de mise en œuvre a approuvé et signé

les modifications apportées au Plan de mise en œuvre, lesquelles

résument les rôles, responsabilités et obligations des ministères

fédéraux en vertu de l’Entente.

Point 19 – Stratégie de communication et d’information

Le Comité de mise en œuvre a commencé à définir les paramètres

nécessaires pour préparer une présentation sur CD-ROM en vue de

faire connaître l’Entente aux collectivités gwich’in et au public. Il a

convenu de mettre au point un projet pilote ciblant les enfants d’âge

scolaire et, si le projet se révèle efficace, ce dernier sera probablement

adapté à un plus vaste public.

4.2 LE RENOUVELLEMENT DU PLAN
DE MISE EN ŒUVRE DE L’ENTENTE
Conformément à la recommandation du Comité de mise en œuvre, les

parties à l’Entente ont entamé des discussions sur le renouvellement du

Plan de mise en œuvre, lequel vient à échéance le 22 décembre 2002.

Bien que le Comité ait réglé certaines questions liées au financement

des négociations lors de la réunion tenue en avril, ce sont les respon-

sables désignés par le CTG ainsi que les gouvernements des Territoires

du Nord-Ouest et du Canada qui ont engagé la plupart des discussions

sur le renouvellement du Plan de mise en œuvre.

4.3 LES DONNÉES
TOPOGRAPHIQUES NUMÉRIQUES
En décembre 1999, le CTG a présenté une demande auprès de

Ressources naturelles Canada pour obtenir des données topogra-

phiques numériques (cartes) afin d’établir les bases d’un système de

gestion des terres dans la région visée par le règlement. À la suite

des discussions menées lors des réunions du Comité de mise en œuvre,

le gouvernement du Canada a convenu, en 2001-2002, d’octroyer des

fonds au CTG pour lui permettre d’obtenir ces données auprès

de Ressources naturelles Canada dans le cadre d’une entente de

souscription pour une période renouvelable de trois ans. L’Office

gwich’in des terres et des eaux et l’OGAT ont été nommés à titre

de bénéficiaires de l’entente de souscription, ce qui leur donne le droit

de recevoir les mêmes données que le CTG.

4.4 D’AUTRES ACTIVITÉS
Le Comité de mise en œuvre s’est aussi employé activement à :

• approuver la redistribution des fonds prévus pour les activités

de mise en œuvre;

• préparer le rapport annuel de 2000-2001;

• inviter les institutions gouvernementales populaires à faire con-

naître au Comité, au moyen de présentations, les défis auxquels

elles se heurtent;

• superviser le processus de nomination et d’affectation des

membres aux conseils établis en vertu de l’Entente.
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L’Entente prévoit la création de divers organismes de mise en œuvre

chargés de gérer les ressources fauniques, d’évaluer et d’examiner

les répercussions environnementales des projets de mise en valeur,

de planifier et de réglementer l’utilisation des terres et des eaux, de

trouver des solutions aux questions liées à l’accès aux terres et à

l’indemnisation, de régler les différends relatifs à l’interprétation de

l’Entente et de déterminer l’admissibilité des participants à titre

de bénéficiaires à l’Entente. Le délai nécessaire à l’établissement de

ces organismes, les membres qui en feront partie et les fonctions

que ces derniers exerceront sont précisés dans le Plan de mise

en œuvre.

Le Conseil d’arbitrage des Gwich’in, l’Office gwich’in des terres et

des eaux, l’OGAT, le CRRG, les conseils des ressources renouvelables

et l’OEREVM sont en fonction. On trouvera à l’annexe 1 la liste des

membres de ces organismes (à l’exception des membres des conseils

des ressources renouvelables).

Le chapitre 26 de l’Entente prévoit la création d’un conseil des

droits de surface au moyen d’une mesure législative fédérale distincte.

Formé de résidants des Territoires du Nord-Ouest, cet organisme quasi

judiciaire se verra conférer le pouvoir de régler les différends sur

l’accès aux terres et sur l’indemnisation liée à l’utilisation des terres

pouvant survenir entre les propriétaires fonciers et les titulaires des

droits de surface ou souterrains à usage commercial. Lorsque des

terres gwich’in seront en jeu, le conseil devra agir par le truchement

d’un comité formé de ses membres, dont au moins un résidera dans la

région visée par le règlement. Étant donné que le conseil n’a pas encore

été créé au moyen d’une mesure législative, les différends sur les droits

de surface dans la région visée pourraient être renvoyés au Conseil

d’arbitrage des Gwich’in.

5.1 LE CONSEIL D’ARBITRAGE
DES GWICH’IN
Le chapitre 6 de l’Entente prévoit la création d’un conseil d’arbitrage

mandaté pour régler les différends survenant au cours de la mise en

œuvre de l’Entente.

Depuis sa création, le Conseil d’arbitrage n’a pas eu à régler de

différends, et ses membres ne se sont pas réunis en 2001-2002.

5.2 L’OFFICE GWICH’IN
D’AMÉNAGEMENT TERRITORIAL
L’OGAT est chargé d’élaborer et de mettre en œuvre un plan d’amé-

nagement du territoire pour la région visée par le règlement, d’exami-

ner des autorisations, des mesures restrictives et des modifications

relatives au plan ainsi que d’émettre des suggestions à cet égard. Le

plan d’aménagement du territoire gwich’in permettra d’assurer la pro-

tection, l’exploitation et l’utilisation des terres, des ressources et des

eaux au profit de tous les Canadiens en veillant tout particulièrement

à répondre aux besoins des Gwich’in.

En 2001-2002, l’OGAT a poursuivi les discussions avec AINC et le

CTG pour donner suite aux préoccupations du Ministère en ce qui a trait

Les organismes 
de mise en œuvre
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à l’incompatibilité du plan d’aménagement et du Règlement sur

l’exploitation minière au Canada. Une entente a été conclue entre les

parties après que l’Office a apporté des modifications au plan d’amé-

nagement du territoire gwich’in.

L’Office a aussi mené les activités suivantes :

• la participation à l’atelier du PSEC qui a eu lieu en mars,

à Yellowknife. À ce jour, l’Office ne joue aucun rôle direct dans

le processus;

• l’examen des ressources requises pour étudier une demande de

construction d’un pipeline;

• la présentation aux parties à l’Entente d’un plan de travail provi-

soire s’échelonnant sur 10 ans et du budget afférent dans le cadre

de la renégociation du Plan de mise en œuvre. L’OGAT s’est employé

à accorder des fonds suffisants pour traiter de certaines questions,

notamment la mise en œuvre et l’examen quinquennal du plan

d’aménagement territorial, la création d’un poste de planificateur

stagiaire, une planification permanente et l’examen éventuel de la

demande de construction d’un pipeline;

• la participation à une réunion organisée par le Conseil d’aménage-

ment du territoire du Yukon pour discuter de la création d’une com-

mission d’aménagement du bassin de la rivière Peel. La réunion a

permis aux groupes qui participeront à l’aménagement du bassin

de la rivière Peel de se faire une idée de ce à quoi pourrait ressem-

bler un processus de planification coopératif.

5.3 LE CONSEIL DES RESSOURCES
RENOUVELABLES GWICH’IN

LES ACTIVITÉS DU CONSEIL

Créé en vertu de l’article 12.8 de l’Entente, le CRRG a célébré sa

huitième année d’existence. Il a pour mandat d’assurer l’exploitation

durable des ressources fauniques, halieutiques et forestières pour le

bénéfice des générations actuelles et futures. Le CRRG a mené avec

succès plusieurs activités de recherche et de gestion. À titre d’orga-

nisme public régional chargé de gérer les ressources renouvelables

dans la région visée par le règlement, il assure la participation du public

aux programmes de gestion des ressources renouvelables et a établi

une bonne relation de travail avec d’autres institutions gouvernemen-

tales populaires et organismes gouvernementaux. Le CRRG se réunit

deux fois par année au sein d’une collectivité gwich’in. Durant ces 

réunions périodiques, le Conseil rencontre également les membres des

conseils des ressources renouvelables pour discuter des préoccupations

de la population à l’égard de la gestion des ressources renouvelables.

LES ACTIVITÉS DE RECHERCHE ET DE GESTION

Le CRRG reconnaît l’importance de disposer de données actuelles sur

les ressources renouvelables dans la région visée par le règlement afin

de pouvoir prendre des décisions de gestion éclairées. C’est pourquoi il

a alloué 220 500 $ pour financer 19 activités de recherche et de ges-

tion, y compris :

• la recherche sur le caribou (les hardes de la Porcupine et de

Bluenose), l’habitat de la sauvagine, la macreuse et le cygne siffleur;

• trois activités de pêche : sur la rivière Rat (surveillance et évaluation

de la population) et sur la rivière Peel (surveillance);

• deux activités de recherche et de gestion forestières;

• sept activités culturelles et éducatives : des randonnées et des

camps dans la nature, une classe-nature, une expérience de travail

pour les jeunes et une formation sur le piégeage;

• l’étude sur les récoltes d’animaux sauvages dans la région visée

par le règlement.

Le CRRG collabore étroitement avec les conseils des ressources

renouvelables et les organismes gouvernementaux pour assurer

l’exploitation et la préservation à long terme des ressources fauniques,

halieutiques et forestières. Il a travaillé avec les conseils des ressources

renouvelables à plusieurs travaux de recherche communautaires afin

de tenir compte des préoccupations soulevées à l’égard de la gestion

des ressources locales et de perfectionner les compétences des collec-

tivités en matière de recherche et de gestion des ressources. Le CRRG

a veillé à ce que les membres des collectivités prennent part au pro-

cessus d’approbation des programmes de recherche et de gestion ainsi

qu’aux activités de recherche menées sur le terrain. Des auxiliaires

communautaires locaux qui participaient aux travaux ont apporté une

précieuse contribution à la recherche.

LA GESTION DES RESSOURCES RENOUVELABLES

La planification de l’exploitation durable des ressources fauniques,

halieutiques et forestières constitue un des principaux objectifs du

CRRG et de son personnel. Grâce à une gestion planifiée des ressources

renouvelables, les collectivités, le CRRG et les organismes concernés

ont la possibilité de décider de quelle façon les ressources seront uti-

lisées et gérées pour le bénéfice des générations actuelles et futures.

Le CRRG a d’abord joué un rôle prépondérant en élaborant un plan de
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gestion du grizzli dans la région visée par le règlement. Il continuera de

travailler sur les plans de gestion des ressources pour déterminer les

priorités en matière d’exploitation des ressources, les préoccupations

et les besoins sur le plan de la gestion. Le Conseil a travaillé avec les

collectivités pour autoriser la chasse pratiquée par les résidants et

la chasse sportive guidée dans la région visée par le règlement de la

revendication des Gwich’in. On a dirigé l’aménagement forestier en

orientant les efforts vers la création d’aires de surveillance forestière

et la planification des activités de recherche à venir.

L’ÉTUDE SUR LES RÉCOLTES D’ANIMAUX SAUVAGES DANS LA RÉGION

VISÉE PAR LE RÈGLEMENT

L’étude a été menée à bien pour une sixième année consécutive. Elle

permettra au CRRG de protéger les droits de chasse, de pêche et de

piégeage des Gwich’in en fixant le niveau minimal des besoins des

Gwich’in et en fournissant l’information nécessaire pour assurer une

saine gestion des ressources renouvelables. L’étude nécessite la par-

ticipation des Gwich’in qui habitent la région visée par le règlement.

Afin d’intéresser les Gwich’in, les responsables de l’étude ont organisé

un concours dans le cadre duquel chaque collectivité se voyait

attribuer des prix mensuels. Les renseignements sur les récoltes sont

affichés aux bureaux des conseils des ressources renouvelables pour

permettre aux membres des collectivités de les consulter.

Pour faire en sorte que l’étude sur les récoltes se poursuive après

juin 2001, le CRRG a demandé au Comité de mise en œuvre d’obtenir

un financement supplémentaire. À l’hiver 2001, le Comité a redistribué

la somme de 35 000 $ provenant des fonds excédentaires du CRRG.

Le Conseil juge important de donner suite à l’étude, qui constitue un

programme de surveillance communautaire efficace et qui permettra

de recueillir de précieux renseignements durant la période d’explo-

ration pétrolière et gazière. Aucun financement n’a été versé pour que

l’étude se poursuive après l’exercice 2001-2002.

LE PROJET SUR LES CONNAISSANCES 

ENVIRONNEMENTALES GWICH’IN

Le Projet sur les connaissances environnementales gwich’in a permis

de produire un deuxième ouvrage portant sur 20 autres espèces d’ani-

maux et de poissons. Le lancement du livre s’est effectué en septembre

à Fort McPherson, lieu où le Conseil a tenu sa réunion ordinaire.

On a continué d’enrichir la base de données sur le savoir tradi-

tionnel et les connaissances locales. Le personnel du CRRG et les

organismes externes reconnaissent de plus en plus l’utilité de la base

de données.

L’ÉDUCATION ET LA FORMATION

L’éducation et la formation des bénéficiaires gwich’in œuvrant dans les

secteurs de la recherche et de la gestion des ressources renouvelables

constituent un élément important des activités du CRRG. Le Conseil a

poursuivi ou lancé plusieurs activités, notamment :

• la création de postes de formation en cours d’emploi (gestionnaire

de bureau et technicien stagiaire spécialisé dans les activités

de pêche);

• la formation d’enquêteurs communautaires pour l’étude sur les

récoltes d’animaux sauvages dans la région visée par le règlement

et pour le Projet sur les connaissances environnementales gwich’in

(ces sept dernières années, on a formé et embauché 37 personnes

à titre d’enquêteurs communautaires);

• le recrutement chaque été de deux ou trois élèves pour participer

aux activités de recherche et de gestion des ressources renouve-

lables dans le cadre d’un programme carrière-été. Les élèves

acquièrent une expérience de travail directe et s’initient à la coges-

tion des ressources renouvelables. Pour inciter les élèves de niveau

secondaire à poursuivre une carrière dans le domaine de la gestion

des ressources renouvelables, le CRRG a mis sur pied un pro-

gramme de formation professionnelle dans le cadre duquel les

apprentis sont appelés à aider les chercheurs et les surveillants à

mener divers travaux;

• l’attribution de bourses d’études Jim Edwards Sittichinli, d’une

valeur de 1 000 $, à des élèves des niveaux collégial et universi-

taire qui poursuivent des études dans le domaine des ressources

renouvelables ou dans un domaine connexe (deux bourses ont été

attribuées cette année);

• le perfectionnement professionnel des employés;

• la participation à des journées-carrières communautaires, à des

classes-nature, à des expositions et à des camps scientifiques afin

d’encourager les jeunes à poursuivre une carrière orientée vers la

gestion des ressources renouvelables. Par exemple, le Conseil a

organisé et financé le volet pour les jeunes de l’Expédition du millé-

naire, ce qui a permis à des jeunes de toute la région visée par le

règlement de participer à une randonnée pédestre, à un camp pour

les jeunes et les sages ainsi qu’à une expédition en canoë afin d’en

apprendre davantage sur les terres et l’utilisation traditionnelle de
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la région visée par le règlement. Cette année, les excursionnistes

partaient de Fort McPherson pour se rendre à Aklavik, en emprun-

tant les passages de la rivière Peel et des lacs Eskimo;

• l’utilisation de divers moyens de communication et de diffusion

de l’information sur les activités et les programmes du CRRG

(par exemple, le site Web de l’organisme, à l’adresse

www.grrb.nt.ca, a été réorganisé).

DES EFFORTS CONCERTÉS POUR PRÉSERVER LES TERRES

Selon l’Entente, le CRRG doit collaborer avec les Gwich’in et les orga-

nismes gouvernementaux pour assurer une gestion responsable des

ressources renouvelables. Le CRRG a établi de bonnes relations de tra-

vail avec les institutions gouvernementales populaires dans la région

visée par le règlement de la revendication des Gwich’in et dans

d’autres régions visées par une revendication territoriale.

Les conseils des ressources renouvelables sont le moteur de la

gestion des ressources renouvelables dans la région visée par le règle-

ment. Pour cette raison, le CRRG a collaboré étroitement avec eux afin

d’assurer leur participation à la recherche sur les ressources renouve-

lables et au processus de prise de décisions. Le CRRG a également col-

laboré avec les conseils des ressources renouvelables et le CTG pour

faire avancer la gestion des ressources renouvelables dans la région

visée et prévoit établir une relation de collaboration permanente avec

ces organismes.

5.4 L’OFFICE D’EXAMEN 
DES RÉPERCUSSIONS 
ENVIRONNEMENTALES DE 
LA VALLÉE DU MACKENZIE
L’OEREVM est la principale institution gouvernementale populaire

mandatée en vertu de la LGRVM pour effectuer des études et des éva-

luations environnementales dans la vallée du Mackenzie. Toutes les

terres dans les Territoires du Nord-Ouest, sauf celles de la région visée

par la Convention définitive des Inuvialuit et celles du parc national

Wood Buffalo, relèvent de sa compétence. Lorsqu’il est question de la

vallée du Mackenzie, la LGRVM remplace la Loi canadienne sur l’éva-

luation environnementale, sauf dans des circonstances particulières.

LE PERSONNEL ET L’EMPLACEMENT DE L’OFFICE

Situés à Yellowknife, les bureaux de l’OEREVM abritent huit employés,

dont un directeur général, trois agents d’évaluation environnementale,

un agent des finances et de l’administration, un coordonnateur des con-

naissances traditionnelles, un agent de communication et un secrétaire.

LES ÉVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES

L’Office a mené huit évaluations environnementales durant l’exercice

2001-2002, et une neuvième évaluation a été laissée en suspens

compte tenu de l’inactivité de la société en cause. À la fin de l’exercice,

une évaluation était en cours : la mise en valeur de la mine souterraine

de Snap Lake par la société De Beers Canada.

Voici une description des évaluations effectuées en 2001-2002 :

• Canadian Zinc Corporation : Première étape du programme de

forage. L’extraction du carburant stocké et les travaux de forage

effectués lors de la première étape ont fait l’objet d’une seule et

même demande de permis d’utilisation des terres. L’OEREVM a

décidé de séparer ces deux activités et de mener deux évaluations

environnementales distinctes.

• Patterson Lumber Ltd. : Demande de permis d’abattage de bois

près de Pine Point.

• Paramount Resources Ltd. : Programmes de forage exploratoire au

lac Bovie et à Arrowhead, près de Fort Liard. Pour faire l’objet d’une

seule évaluation environnementale, ces deux programmes ont été

regroupés et sont appelés le Paramount Liard East Program.

• Paramount Resources Ltd. : Programme de forage exploratoire des

collines Cameron.

• Paramount Resources Ltd. : Programme de construction d’un

pipeline et d’un réseau collecteur. Il s’agit de la première évalua-

tion environnementale menée à bien en collaboration avec l’Office

national de l’énergie dans le cadre d’un protocole d’entente conclu

en décembre 2000 entre l’Office national de l’énergie et l’OEREVM.

• Canadian Zinc Corporation : Deuxième étape du programme de forage.

Les deux évaluations environnementales suivantes ont également

été menées à bien, mais n’avaient pas encore reçu l’approbation

ministérielle à la fin de l’exercice :

• Canadian Zinc Corporation : Programme de Cat Camp et d’extrac-

tion du carburant stocké et travaux de décontamination.

• Canadian Zinc Corporation : Aménagement d’une descenderie et

exploitation d’une usine métallurgique.

Au départ, la proposition de la Robinson’s Trucking Ltd. d’exploi-

ter une carrière de gravier dans la région de Drybones Bay a été ren-

voyée pour une évaluation environnementale en mars, mais l’OEREVM

a mis l’évaluation en suspens, la société ayant décidé de ne pas aller

www.grrb.nt.ca
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de l’avant avec le projet pour le moment. De plus, le programme

d’exploration sismique bidimensionnelle et tridimensionnelle, à

Fort Liard, a été renvoyé pour une évaluation en octobre 2001, mais

la Canadian Forest Oil Ltd. a retiré ses demandes de permis avant que

soit entamée l’évaluation environnementale.

LES VISITES SUR LE TERRAIN

En juillet, des représentants de l’OEREVM se sont rendus à Snap Lake,

sur le site de la mine diamantifère dont l’exploitation souterraine a été

proposée par la société De Beers Canada.

En août 2001, ils ont aussi fait une visite sur le site minier de

Prairie Creek, près de la Réserve de parc national Nahanni, afin de se

faire une idée des travaux d’exploitation proposés par la Canadian Zinc

Corporation.

LES ACTIVITÉS DE L’OFFICE

Au cours de l’année, les membres de l’Office ont participé à 10 réunions

du conseil d’administration et à 15 téléconférences, y compris une

réunion ordinaire et une journée portes ouvertes à Inuvik.

La planification stratégique

En décembre, l’Office a entrepris un exercice de planification

stratégique à l’interne pour définir son orientation future. Cet atelier de

trois jours a aussi imprimé une orientation à l’énoncé de mission, à la

vision d’avenir et aux valeurs de l’Office. Créé à la suite de l’atelier, un

document de planification stratégique servira de point de départ

pour rédiger un plan d’activités de trois ans, qui réunit un plan des

dépenses axé sur les projets résultant de la demande de construction

d’un pipeline dans la vallée du Mackenzie et un plan de travail qui sera

présenté durant l’exercice 2002-2003.

Les membres de l’Office se sont fixé cinq grands objectifs

organisationnels :

• faire preuve de leadership en matière de gestion de l’environnement;

• établir de bonnes relations et des partenariats efficaces avec les

intervenants;

• élaborer et mettre en œuvre des procédures et processus d’évalua-

tion des répercussions environnementales;

• améliorer la communication avec les intervenants;

• acquérir des ressources et veiller au perfectionnement des 

compétences.

Le budget

En août, le président et directeur général a rencontré les membres du

Comité de mise en œuvre à Inuvik pour discuter du budget alloué à

l’Office et de l’examen de 10 ans du Plan de mise en œuvre de l’entente

des Gwich’in.

AINC a fourni un financement supplémentaire à tous les conseils

du Nord pour leur permettre de participer aux travaux en cours du

Comité des présidents des organismes d’évaluation des répercussions

environnementales et de réglementation du pipe-line du Nord. Ainsi,

l’OEREVM a pu travailler sur cette question d’importance sans grever

son budget.

L’Office a établi un comité des finances pour aider le personnel à

planifier son budget et pour assurer une surveillance permanente.

Les lignes directrices sur l’évaluation environnementale

En septembre, l’OEREVM a organisé un atelier réunissant les spé-

cialistes de l’évaluation des répercussions environnementales pour

présenter son document révisé intitulé Évaluation des répercussions

environnementales dans la vallée du Mackenzie – Lignes directrices.

Financé conjointement par AINC, l’Office des terres et des eaux de la

vallée du Mackenzie et l’OEREVM, l’atelier a connu un franc succès et

a donné lieu à la création d’un plan de travail destiné à mettre la

dernière main à ces lignes directrices, en collaboration avec les autres

intervenants.

L’OEREVM a révisé le contenu provisoire des règles de procédure

sur l’évaluation environnementale et sur l’examen des répercussions

environnementales. Après avoir publié un avis dans la Gazette du

Canada en décembre 2001, il a officiellement adopté ces règles en

mars 2002.

L’Office a poursuivi l’élaboration du document intitulé Generic

Terms of Reference for the Environmental Assessment of Oil and Gas

Development in the Mackenzie Valley, un cadre de référence générique

servant à assurer l’évaluation environnementale des activités de mise

en valeur pétrolière et gazière menées dans la vallée du Mackenzie.

Il a également entrepris l’élaboration d’un document de travail

sur l’évaluation des répercussions socioéconomiques. Ce document,

allié aux résultats des consultations publiques, servira à élaborer des

lignes directrices socioéconomiques qui guideront les évaluations

environnementales.

L’OEREVM occupe un siège au comité directeur du cadre 

d’évaluation et de gestion des effets cumulatifs. Rassemblant des
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représentants de divers ministères et organisations autochtones, ce

comité a élaboré un cadre devant servir à évaluer les effets cumulatifs

dans les Territoires du Nord-Ouest.

Les divers documents dont on a fait mention dans la présente

section peuvent être consultés en visitant le site Web de l’Office à

l’adresse www.mveirb.nt.ca.

La formation des membres de l’Office

En avril, les membres de l’Office ont reçu une formation sur les hydro-

carbures, activité menée conjointement avec l’Office des terres et des

eaux de la vallée du Mackenzie. Des exposés ont été donnés par

l’Alberta Energy and Utilities Board, l’Alberta Natural Resources

Conservation Board, l’Association canadienne des producteurs

pétroliers et des conseillers indépendants. L’Association canadienne

des producteurs pétroliers a organisé des visites sur les lieux pour

aider les membres de l’Office à se familiariser avec les installations

pétrolières et gazières se trouvant dans la région de Calgary.

LE SECRÉTARIAT DES RELATIONS

L’Office a pris part, en novembre, à un atelier organisé par AINC à

l’intention des organismes de réglementation et d’évaluation du Nord

et a mis la main à la pâte au moment de définir le mandat d’un secré-

tariat des relations de l’Office.

LES ENTENTES DE COLLABORATION TRANSFRONTALIÈRES

Les ententes de collaboration ont été un sujet de discussion abordé par

le personnel de l’OEREVM et d’autres organismes et conseils de régle-

mentation ayant compétence dans des secteurs contigus à la vallée du

Mackenzie : la Commission du Nunavut chargée de l’examen des réper-

cussions, le Bureau d’examen des répercussions environnementales pour

la région visée par la Convention définitive des Inuvialuit et l’Alberta

Natural Resources Conservation Board. Les ententes décrivent comment

les différents organismes entendent collaborer lorsqu’ils entreprendront

des évaluations environnementales transfrontalières. Il s’agit là d’un

processus qui se déroule en parallèle avec l’ébauche du Plan de coopéra-

tion – Évaluation des répercussions environnementales et examen régle-

mentaire d’un projet de gazoduc dans les Territoires du Nord-Ouest.

D’AUTRES ACTIVITÉS

L’OEREVM a entamé la rédaction de lignes directrices sur les connais-

sances traditionnelles applicables aux évaluations environnementales.

Le personnel et les membres de l’Office ont participé à 18 ate-

liers, comités, symposiums et conférences durant l’année, que ce soit

en tant qu’auditeurs ou présentateurs.

LES 12 PROCHAINS MOIS

Outre ses activités d’évaluation environnementale, l’OEREVM peau-

finera le document de discussion sur l’évaluation des répercussions

socioéconomiques. On prévoit tenir, en novembre 2002, un atelier sur

les connaissances traditionnelles pouvant être intégrées au processus

d’évaluation environnementale afin de mettre la dernière main aux

lignes directrices de l’OEREVM dans ce domaine.

5.5 L’OFFICE GWICH’IN DES TERRES
ET DES EAUX
L’Office gwich’in des terres et des eaux est l’organisme de réglementa-

tion désigné qui est mandaté selon la LGRVM pour régir l’exploitation

des terres et des eaux dans toute la région visée par le règlement de la

revendication des Gwich’in.

L’Office est chargé de veiller à la conservation, l’exploitation et

l’utilisation des terres et des eaux de la région visée par le règlement

de manière à optimiser les avantages que pourraient en retirer ses

résidants actuels et futurs, les résidants de la vallée du Mackenzie et

tous les Canadiens. La LGRVM autorise l’Office gwich’in des terres et

des eaux à réglementer l’utilisation des ressources en accordant,

modifiant, renouvelant ou révoquant des permis dans la région visée,

y compris sur les terres de la Couronne, les terres gwich’in et les

propriétés privées.

L’Office gwich’in des terres et des eaux compte cinq membres,

dont deux sont désignés par le CTG; les deux autres sont nommés

respectivement par le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest et le

gouvernement du Canada. Les quatre membres procèdent ensuite à

l’élection d’un président. Tous les membres sont nommés pour un

mandat de trois ans par le gouvernement du Canada.

Le personnel de l’Office comprend un directeur général, un tech-

nicien en système d’information géographique, un technicien spé-

cialisé dans les terres et les eaux ainsi qu’un gestionnaire de bureau.

Durant l’exercice 2001-2002, l’Office a reçu et approuvé

10 demandes de permis d’utilisation des terres et 1 demande de

permis d’utilisation des eaux.

www.mveirb.nt.ca
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Le CTG est l’organisme auquel on a confié, aux termes de l’Entente,

le mandat de représenter les bénéficiaires gwich’in au Comité de

mise en œuvre et de protéger leurs droits et leurs intérêts énoncés

dans l’Entente. Depuis sa constitution en société en 1992, le CTG

s’est appliqué à réaliser des progrès constants dans l’établissement

d’un cadre de gestion intégrée des ressources dans la vallée du

Mackenzie, comme l’exige l’Entente. On trouvera ci-après une

description des principales activités de mise en œuvre entreprises

par le CTG.

6.1 LE CONSEIL D’INSCRIPTION
Le Conseil d’inscription est entré en activité en mars 1993. Le CTG a

pris le Conseil en charge le 22 décembre 1997. Le Conseil s’occupe

d’inscrire toutes les personnes d’ascendance gwich’in admissibles,

conformément au chapitre 4 de l’Entente. Seules les personnes

inscrites peuvent se présenter aux élections, voter, participer aux

activités du CTG, de ses organismes auxiliaires ou affiliés et recevoir

des fonds à titre de futurs paiements. En avril 1994, le premier registre

d’inscription comptait 1 245 bénéficiaires. Ce nombre a augmenté

depuis, s’élevant à 2 500 en mars 2002.

Le coordonnateur de l’inscription distribue et reçoit les demandes

conformément à l’article 4.2.1 de l’Entente et les présente aux membres

du Conseil, qui se réunissent trois fois par an. Les demandes approu-

vées par le Conseil sont ensuite traitées par le coordonnateur de 

l’inscription. Un certificat d’inscription est préparé et une carte 

d’inscription gwich’in est délivrée à chaque bénéficiaire. Ces docu-

ments comportent une photo et le numéro d’inscription du bénéficiaire.

La délivrance de cartes d’inscription procure un autre avantage.

Étant donné le resserrement des mesures de sécurité dans les aéro-

ports, les compagnies aériennes exigent que tous les passagers

présentent des papiers d’identité avec photographie. Les bénéficiaires

de toutes les collectivités de la région visée par le règlement peuvent

recourir à ce service offert à Inuvik lorsqu’ils planifient prendre l’avion.

Pour souligner la mise à jour du registre d’inscription entreprise

depuis octobre, des paniers de Noël ont été distribués aux bénéfi-

ciaires. Dans le cadre de la mise à jour, on a admis les bénéficiaires qui

vivent hors de la région visée par le règlement. L’actualisation du

registre continuera d’être une des principales tâches du Conseil

d’inscription, puisque les gens sont souvent appelés à déménager,

se marient, ont des enfants ou décèdent.

En mars, le CTG a approuvé le nouvel emplacement permanent du

Conseil, initialement établi à Fort McPherson; il exercera désormais ses

activités à partir d’Inuvik.

6.2 LE CADRE D’ÉVALUATION ET DE
GESTION DES EFFETS CUMULATIFS
En décembre 1999, le ministre de l’Environnement et le ministre

des Affaires indiennes et du Nord canadien se sont engagés à définir

des paramètres visant à faciliter la gestion des activités d’évaluation

des effets cumulatifs dans les Territoires du Nord-Ouest. Formé de

Le conseil tribal 
des Gwich’in
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représentants de l’administration autochtone, de l’industrie et d’orga-

nismes non gouvernementaux, un groupe de travail appelé le comité

directeur du cadre d’évaluation et de gestion des effets cumulatifs a été

mandaté pour échafauder un plan de travail destiné à appuyer la création

de ce cadre. Le CTG est membre du groupe de travail depuis ses débuts.

En janvier 2001, le représentant du CTG s’est retiré du comité

directeur, estimant que ce dernier outrepassait les limites de son mandat,

qui avaient été établies initialement par le ministre de l’Environnement

et le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien. En juillet de

la même année, le comité directeur a fait parvenir une lettre au CTG

dans laquelle il confirmait que le cadre d’évaluation et de gestion des

effets cumulatifs ne remplacerait, ni ne pourrait remplacer, les ententes

sur les revendications territoriales et sur l’autonomie gouvernementale.

La lettre soulignait également l’importance de respecter intégralement

la partie 6 de la LGRVM. En se fondant sur cette information, le CTG a

repris son rôle actif au sein du comité directeur.

Au cours de l’exercice précédent, le comité directeur a accompli

certaines tâches importantes, notamment la mise au point d’un docu-

ment de discussion intitulé Lessons Learned, Gaps and Challenges et

d’un plan directeur provisoire pour la mise en œuvre du cadre d’éva-

luation et de gestion des effets cumulatifs. Ces documents décrivent

les défis à relever et présentent des recommandations sur la conduite

de l’évaluation des effets cumulatifs dans les Territoires du Nord-Ouest.

Le CTG continuera de s’engager activement dans le processus d’élabo-

ration du cadre. Le prochain exercice financier préparera la voie pour la

conception et la mise en œuvre de plans d’action régionaux et permettra

d’appuyer les processus de revendication territoriale établis en vertu de

la LGRVM.

6.3 LES CONSULTATIONS AU SUJET
DE LA LOI SUR L’ÉVALUATION
ENVIRONNEMENTALE ET
SOCIOÉCONOMIQUE AU YUKON
Les gouvernements du Yukon et du Canada ainsi que le Conseil des

Premières nations du Yukon ont poursuivi l’élaboration d’une nouvelle

loi sur l’évaluation environnementale et socioéconomique au Yukon. Le

CTG a émis des commentaires sur la version préliminaire présentée en

mai. Durant la période d’examen, le CTG se préoccupait surtout

d’obtenir le droit de soumettre des candidatures à l’Office d’évaluation

environnementale et socioéconomique du Yukon. Au moment où le

présent rapport était rédigé, la requête n’avait pas été acceptée.

On est à concevoir un plan de mise en œuvre pour aider à appli-

quer la loi proposée. Le CTG a soulevé des préoccupations à l’égard de

la création de districts d’évaluation, comme le stipule le plan. Il

cherche à défendre le principe voulant qu’un district d’évaluation

regroupe les aires d’utilisation principale et les aires d’utilisation

secondaire du Yukon.

6.4 LE TRANSFERT DES
RESPONSABILITÉS AU YUKON
En vertu de l’Accord sur le transfert de responsabilités au Yukon négo-

cié entre les gouvernements du Yukon et du Canada ainsi que le

Conseil des Premières nations du Yukon, le gouvernement du Canada

transférera la responsabilité de la gestion des ressources au gou-

vernement du Yukon. L’entente traite de la compétence sur les aires

d’utilisation principale et secondaire qui ont fait l’objet de négo-

ciations dans le cadre de l’Entente.

La Loi sur le Yukon a été approuvée par le Parlement en janvier,

assurant ainsi l’entrée en vigueur de l’Accord sur le transfert de

responsabilités au Yukon en avril 2003. Le CTG s’oppose actuellement

à l’Accord étant donné qu’il n’a pas été invité à participer aux princi-

pales négociations et qu’il n’a pas été consulté comme le propose la

définition donnée au mot consultation dans l’Entente sur la revendica-

tion territoriale ou dans la décision rendue par la Cour suprême en ce

qui a trait à l’affaire Delgamuukw. Le CTG compte effectuer un examen

légal du processus de transfert des responsabilités au cours du

prochain exercice financier et prendra les mesures qui s’imposent.

6.5 LES NÉGOCIATIONS SUR
L’AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE
DU DELTA DE BEAUFORT
Durant l’année, le Bureau des négociations de l’autonomie gouverne-

mentale du delta de Beaufort a poursuivi ses discussions intensives au

sein des collectivités pour approfondir le contenu de l’entente de

principe et pour expliquer les tâches devant être accomplies afin de

mettre la dernière main à l’Entente. Les négociateurs ont concentré

leurs efforts à préparer les négociations sur l’entente définitive et à

élucider des problèmes d’interprétation de l’entente de principe. Au

point de vue organisationnel, le Bureau des négociations était égale-

ment préoccupé par la nécessité de recruter du personnel capable de

mener les négociations, d’encourager la formation et le perfection-

nement des compétences communautaires, d’instaurer une stratégie
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de communication et d’offrir un soutien administratif et une aide à la

haute direction.

UNE ENTENTE DE PRINCIPE PRÉLIMINAIRE SUR L’AUTONOMIE

GOUVERNEMENTALE

En octobre, les négociateurs pour les Gwich’in et les Inuvialuit ainsi

que les gouvernements des Territoires du Nord-Ouest et du Canada ont

paraphé une entente de principe préliminaire sur l’autonomie gou-

vernementale. Par cette entente, on accorde de nouveaux pouvoirs 

administratifs et des compétences législatives aux gouvernements

nouvellement créés ou restructurés dans la région du delta de Beaufort.

La signature d’une entente de principe préparera le terrain pour la

poursuite des négociations jusqu’à ce que soit conclue une entente

définitive.

L’entente de principe prévoit l’établissement d’une nouvelle

structure de gouvernement populaire, qui permettrait de garantir la

représentation des Gwich’in et des Inuvialuit. Huit institutions gou-

vernementales populaires communautaires remplaceraient les con-

seils municipaux existants. On mettrait également sur pied une

institution gouvernementale populaire régionale (l’administration

régionale du delta de Beaufort) pour servir les intérêts de tous les rési-

dants, garantissant du coup la représentation des Gwich’in et des

Inuvialuit. Enfin, sur le plan régional, on créerait une administration

gwich’in et une administration inuvialuite.

L’entente de principe se divise en 29 chapitres, lesquels traitent

des domaines qui permettront aux administrations du delta de

Beaufort de partager ou d’assumer des responsabilités et pouvoirs à

l’égard d’un vaste éventail de programmes et services, y compris la

culture et la langue, l’éducation, les soins parascolaires, les activités

des administrations locales, la formation, les soins de santé, le soutien

du revenu, les services à l’enfant et à la famille, l’adoption et d’autres

sujets. L’autonomie gouvernementale établira de nouvelles relations

entre les gens et les administrations. Pour ce faire, les administrations

devront être habilitées à :

• prendre des décisions à l’échelle locale et les faire exécuter;

• gérer les ressources et adopter des lois qui répondent aux besoins

des Gwich’in;

• mettre en place, offrir et surveiller des programmes et services

adaptés à la culture et aux besoins des collectivités.

En étant assurés d’être représentés au sein des institutions gou-

vernementales populaires communautaires, en concluant des accords

de financement plus souples, en acquérant la capacité de toucher un

revenu, ce qui permet du coup aux collectivités de fixer leurs propres

priorités et plans pour l’avenir, les Gwich’in et les Inuvialuit pourront

faire des choix plus judicieux et, par conséquent, être moins dépen-

dants des programmes et services gouvernementaux et raviver leurs

cultures et leurs langues.

Dans les 5 à 10 prochaines années, on pourrait assister à une

augmentation marquée de l’exploitation et de l’exploration des

ressources et, éventuellement, voir se concrétiser la construction d’un

gazoduc. De nombreuses personnes trouveront un emploi et profiteront

de possibilités d’affaires, mais les familles et les collectivités pourront

cependant subir de multiples retombées sociales et culturelles néga-

tives. Toutefois, une vérification améliorée des programmes et services

gouvernementaux permettra aux Gwich’in de trouver eux-mêmes des

solutions aux problèmes et d’être mieux préparés à faire face aux

nombreuses répercussions négatives découlant de l’exploitation des

ressources à grande échelle.

LES CONSULTATIONS

Les ateliers communautaires

Les ateliers tenus auprès de chacune des huit collectivités du delta de

Beaufort ont permis de faire un survol de l’entente de principe et ont

aidé les collectivités à définir les activités requises pour se préparer à

conclure une entente définitive et à y mettre la dernière main. Dix-neuf

ateliers ont été organisés (en incluant un atelier spécial mis sur pied à

la demande des sages de la collectivité de Fort McPherson) en vue

d’aborder les constitutions et les lois principales, les priorités et la

planification ainsi que le financement et la structure organisationnelle.

Les réunions régionales

Deux réunions des dirigeants ont porté sur l’examen de l’entente de

principe et la détermination des tâches, l’établissement des priorités et

l’élaboration de stratégies de mise en œuvre. Le Bureau des négo-

ciations de l’autonomie gouvernementale du delta de Beaufort a orga-

nisé une conférence spéciale sur la justice communautaire, y compris

un examen des dispositions de l’entente de principe et des activités à

venir, en collaboration avec les comités de la justice communautaire.

Le Comité de gestion régional

Le Comité de gestion régional est formé de dirigeants du gouvernement

des Territoires du Nord-Ouest investis dans le processus d’autonomie



E N T E N T E  S U R  L A  R E V E N D I C A T I O N  T E R R I T O R I A L E  G L O B A L E  D E S  G W I C H ’ I N  • 1 9

gouvernementale. Grâce aux ateliers auxquels ils ont participé, les

membres du Comité ont acquis une meilleure compréhension de

l’entente de principe, ont pu élaborer un plan de travail de base en plus

de resserrer les liens qu’ils entretiennent avec les négociateurs du

Bureau des négociations.

Entretenir une relation de travail plus étroite peut apporter les

avantages suivants :

• permettre d’éviter les conflits entre la prestation des programmes

et services et les futurs programmes et services d’autonomie

gouvernementale;

• contribuer à assurer une transition sans heurts vers la mise en

œuvre de l’entente sur l’autonomie gouvernementale;

• aider le personnel à perfectionner ses compétences et ses habiletés.

Les activités de communication

Le Bureau des négociations de l’autonomie gouvernementale du delta

de Beaufort a conçu des trousses d’information remises aux inter-

venants œuvrant dans le domaine de l’autonomie gouvernementale

communautaire. Ces derniers s’occuperont d’en faire la distribution

dans chaque foyer de la région. Les trousses comprennent des résumés

de l’entente de principe, des affiches, des dépliants, une présentation

vidéo et des diapositives décrivant les divers éléments de l’entente

de principe.

Les activités à venir

La formation des intervenants fait partie des activités de communica-

tion que l’on prévoit mettre de l’avant.

Pour mettre au point l’entente définitive, les collectivités seront

tenues :

• d’élaborer des constitutions d’institutions gouvernementales

populaires communautaires;

• d’élaborer une constitution d’institutions gouvernementales

populaires régionales;

• de préparer une trousse de démarrage sur les politiques et les lois

nécessaires à une gouvernance efficace, telles que des politiques

et procédures financières se rapportant aux activités des conseils;

• de concevoir des plans de mise en œuvre pour exercer les pouvoirs

énoncés dans l’entente de principe;

• d’établir des structures d’administration et de gestion et de déter-

miner les coûts afférents pris en charge par le gouvernement.

Pour aider les collectivités à accomplir de telles tâches, des ate-

liers seront tenus avec les dirigeants et les gens des collectivités. Ces

ateliers seront suivis d’activités de formation pratique et de perfec-

tionnement des compétences.

Des outils de perfectionnement des compétences

Le Bureau des négociations de l’autonomie gouvernementale du delta

de Beaufort a entrepris l’élaboration d’un manuel à l’intention des ani-

mateurs et instructeurs œuvrant dans le domaine du développement

communautaire. Le manuel fournit de l’information utile aux inter-

venants locaux, aux travailleurs en développement communautaire et

au personnel chargé des négociations pour les aider à participer au

développement communautaire, à la formation et aux activités de per-

fectionnement des compétences.

Le sous-comité chargé de la formation sur 

l’autonomie gouvernementale

Un comité de formation et d’éducation régional a examiné l’entente de

principe préliminaire et a constitué un sous-comité mandaté pour

travailler à donner de la formation afin de réduire le double emploi

et de maximiser les services connexes offerts aux résidants et

aux employés communautaires. Le comité a tenu une réunion 

en 2001-2002, au cours de laquelle il a entrepris d’élaborer des outils

d’évaluation exhaustifs conçus pour cerner les besoins de formation

futurs en matière d’autonomie gouvernementale et de trouver des

façons d’offrir de la formation dans la région.

LES DÉMARCHES TERRITORIALES

Le Sommet autochtone est une coalition d’administrations autochtones

territoriales (réunissant la Société régionale Inuvialuit, le CTG, le Sahtu

Secretariat Incorporated, les Dogribs signataires du Traité no 11, etc.)

qui a convenu de collaborer en vue de régler des questions se rap-

portant à l’appartenance. De plus, les membres de la Tribune inter-

gouvernementale des Territoires du Nord-Ouest, qui incluent les

représentants des gouvernements des Territoires du Nord-Ouest et du

Canada ainsi que les dirigeants du Sommet autochtone, se sont réunis

pour discuter des défis qui se présentent à l’échelle territoriale.

Le transfert des responsabilités

Les participants à la Tribune intergouvernementale des Territoires

du Nord-Ouest ont manifesté un vif intérêt à l’égard du transfert des

responsabilités liées aux terres et aux ressources aux mains du gou-

vernement des Territoires du Nord-Ouest. Les discussions à ce sujet

traitaient d’un mémorandum d’intention signé en mai sur le transfert
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des responsabilités et le partage des recettes tirées des ressources. En

février, les dirigeants du Sommet autochtone ont accepté de négocier

le transfert des responsabilités.

Le financement des gouvernements

Les travaux du Sommet autochtone visent également à réorganiser les

accords de financement en cours dans les Territoires du Nord-Ouest. On

est à élaborer un modèle de financement territorial qui pourrait servir

à restructurer les accords de financement découlant des ententes sur

l’autonomie gouvernementale ou d’une entente sur le transfert des

responsabilités.

Les membres du Sommet autochtone et les responsables du gou-

vernement des Territoires du Nord-Ouest ont discuté de la question du

financement des gouvernements en tentant de définir ce qu’il advien-

dra des relations financières établies entre les gouvernements après le

transfert des responsabilités et l’atteinte de l’autonomie gouverne-

mentale. On s’attend à ce que les discussions bilatérales donnera lieu

au dépôt d’une proposition au gouvernement fédéral qui pourrait exiger

la modification des modes de financement pour le gouvernement des

Territoires du Nord-Ouest et les administrations populaires et

autochtones du Nord.

Le perfectionnement des compétences

Les discussions sur le perfectionnement des compétences portaient

sur la capacité financière et organisationnelle des administrations

autochtones d’assumer les responsabilités inhérentes à l’autonomie

gouvernementale et au règlement des revendications territoriales, de

satisfaire aux exigences en matière d’éducation et de formation ainsi

que d’assurer le partage de l’information et la recherche conjointe.

Le développement économique

Les prochaines activités que le Sommet autochtone entreprendra

en vue d’améliorer la politique gouvernementale sur la prestation des

programmes de développement économique pourraient inclure :

• la détermination des programmes, des services et des démarches

à mettre au point;

• la détermination et l’analyse des stratégies et des études;

• l’élaboration d’un plan de travail permettant de recourir aux pro-

grammes, aux ressources et aux politiques sur le développement

économique ou encore d’obtenir ou d’améliorer leur accès.

6.6 LA RENÉGOCIATION DU PLAN
DE MISE EN ŒUVRE
Signé en 1992, le Plan de mise en œuvre de l’Entente prendra fin le

22 décembre 2002. Le chapitre 28 de l’Entente exige que le Comité

de mise en œuvre délibère et fasse des recommandations au sujet de

ce qu’il adviendra de la mise en œuvre de l’Entente une fois la période

initiale de 10 ans écoulée.

En juillet 2001, le CTG ainsi que les gouvernements des

Territoires du Nord-Ouest et du Canada ont entamé des négociations

sur le renouvellement du Plan pour la prochaine période de mise en

œuvre. Les négociateurs se sont réunis chaque mois afin de discuter

des obligations qui n’ont pas été entièrement respectées et du besoin

de trouver des ressources financières pour permettre à tous les orga-

nismes de mise en œuvre d’exercer leurs fonctions.

En février, le CTG a présenté les besoins financiers de toutes les

organisations gwich’in pour les cinq prochaines années et a soumis

des documents d’information sur les questions jugées problématiques.

En date du 31 mars 2002, le gouvernement du Canada n’avait pas

donné suite aux interventions du CTG.

6.7 LA GESTION DES RESSOURCES
Le gestionnaire des ressources du CTG doit veiller à ce que les intérêts

de la collectivité gwich’in soient pris en considération au moment

d’entreprendre des activités de gestion des ressources dans la région

visée et dans la région avoisinante. L’Entente exige que tous les droits

précisés soient intégrés à la gestion des ressources. Ce processus

comprend l’établissement et le maintien de relations de travail sur les

questions liées à la gestion des ressources avec toutes les organisa-

tions gwich’in, les organisations non gouvernementales ainsi que les

gouvernements des Territoires du Nord-Ouest et du Yukon. Les projets

entrepris ou poursuivis au cours de l’année mettaient l’accent sur la

gestion de la faune et des forêts et les questions se rapportant au

chevauchement politique.

LA GESTION DE LA FAUNE

Les responsables de la gestion des ressources du CTG ont participé à

toutes les étapes des deux processus axés sur les modifications à

apporter à la Loi sur la faune, auxquels prennent part les gouverne-

ments des Territoires du Nord-Ouest et du Yukon. Le CTG était membre

d’un groupe consultatif autochtone sur la faune des Territoires du

Nord-Ouest. Ce dernier a présenté au ministre des Ressources, de la
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Faune et du Développement économique des recommandations au sujet

de la nouvelle Loi sur la faune dans les Territoires du Nord-Ouest en ce

qui a trait aux questions fauniques. Le CTG a participé activement au volet

de cette loi qui concerne l’intégration de la revendication territoriale.

Le CTG a également participé à l’élaboration de la législation sur

les espèces en péril, de concert avec les gouvernements des Territoires

du Nord-Ouest et du Yukon.

Sur le plan régional, le ministère de la Gestion des ressources a

fait progresser divers travaux entrepris avec les gouvernements terri-

toriaux, les administrations des Premières nations et le CRRG. Ces

travaux comprenaient les plans de gestion de l’ours grizzli, du caribou

et du mouflon de Dall et la mise en œuvre continue de la chasse

sportive au mouflon de Dall dans la région visée par le règlement.

LA GESTION FORESTIÈRE

En collaboration avec le MRFDE et le CRRG, le CTG a poursuivi ses

travaux sur l’établissement d’un plan de gestion des forêts, qui a

évolué considérablement au cours de l’année.

LES PROBLÈMES LIÉS AU CHEVAUCHEMENT POLITIQUE

Certaines aires de récolte traditionnelles des Gwich’in empiètent sur

d’autres régions visées par des revendications territoriales, notamment

la région visée par la Convention définitive des Inuvialuit, la région visée

par le règlement du Sahtu, la région visée par le règlement des

Gwich’in Vuntut et la région visée par le règlement des Nacho Nyak Dun.

Ainsi, des ententes transfrontalières sur la gestion de la faune et des

récoltes sont requises. Le ministère de la Gestion des ressources a joué

un rôle prépondérant dans l’élaboration de ces ententes transfrontalières.

LES CONSEILS DES RESSOURCES RENOUVELABLES

Les conseils des ressources renouvelables ont été établis par l’inter-

médiaire des organisations gwich’in désignées pour chacune des

quatre collectivités. Leur rôle consiste à encourager la participation

des gens de la région à la gestion des ressources renouvelables et non

renouvelables. Durant l’année, les conseils des ressources renouve-

lables ont aidé le CRRG à mener des activités de gestion de la faune et

des forêts. Ils ont joué un rôle actif dans le processus de consultations

sur l’exploitation des hydrocarbures de la région visée par le règlement.

Enfin, les conseils des ressources renouvelables ont amorcé la concep-

tion de plans stratégiques quinquennaux individuels.

LES POLLUANTS ENVIRONNEMENTAUX

Les Gwich’in entretiennent des liens étroits avec la terre et con-

somment des aliments traditionnels qui constituent le plus souvent

l’élément de base de leur régime alimentaire. Ainsi, les collectivités ont

exprimé des inquiétudes à l’égard des polluants transportés sur de

longues distances et issus de sources locales, présents dans la chaîne

alimentaire (poisson, castor et rat musqué). Pour répondre aux préoccu-

pations de la population, le CTG a adhéré au Programme de lutte contre

les contaminants dans le Nord, qui s’occupe d’entreprendre de la

recherche sur cette question. Il a aussi été nécessaire de mener des

études complémentaires sur la question des polluants environne-

mentaux et de réaliser des activités de communication pour diffuser

l’information aux Gwich’in. Le Programme de lutte contre les contami-

nants dans le Nord a permis de sensibiliser le public à ses activités

grâce à des présentations faites lors des réunions des conseils des

ressources renouvelables. En procédant à des analyses du poisson,

du castor et du rat musqué dans le but de détecter la présence de 

substances toxiques, on a pu rassurer les Gwich’in, puisque la

recherche a confirmé que la consommation du poisson ne posait pas

de problème. Pour les Gwich’in, le Programme de lutte contre les

contaminants dans le Nord revêt une grande importance étant donné

que leur survie repose sur les aliments traditionnels. Les Gwich’in

envisagent la réalisation de nombreux projets financés dans le cadre

du Programme.

Le coordonnateur du CTG chargé de la question des polluants

environnementaux s’est principalement investi dans les études menées

par la collectivité en vue d’évaluer le degré de contamination des ali-

ments traditionnels. Pour ce faire, il a assisté aux réunions commu-

nautaires pour s’informer sur les préoccupations de la population et

transmettre de l’information sur les polluants. Il a participé à toutes

les activités relatives aux polluants de source locale relevés dans la

région visée par le règlement, notamment la collecte et l’analyse du rat

musqué, du castor et de certaines espèces de poissons, et à la déconta-

mination d’un site d’exploration abandonné de la Shell Oil Co. Le coordon-

nateur a également pris part à d’autres programmes environnementaux

fédéraux, y compris les programmes sur le changement climatique,

le cadre d’évaluation et de gestion des effets cumulatifs, le PSEC et le

processus d’évaluation socioéconomique et environnementale du Yukon,

et a fourni aux Gwich’in des renseignements à cet égard. L’an prochain,

il se penchera sur l’élaboration de programmes visant à recueillir des

données de base dans la région visée par le règlement et sur la
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consultation avec les conseils des ressources renouvelables. Les résultats

de ces consultations serviront à préparer des propositions qui seront

présentées au Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord.

6.8 L’ADMINISTRATION DU
TERRITOIRE GWICH’IN
Selon l’article 18.1.6 de l’Entente, l’administration, la gestion et la sur-

veillance des terres des Gwich’in incombent au CTG. Parmi les activités

menées sur le territoire des Gwich’in, mentionnons l’exploitation des

carrières et des gravières, l’exploration et l’exploitation des hydrocar-

bures, la remise en état des sites de puits de pétrole et de gaz, la

récolte du bois sous diverses formes, la recherche scientifique, l’accès

aux aires récréatives aussi bien pour les randonneurs pédestres que

pour les propriétaires de chalets à long terme et l’accès aux services

gouvernementaux, allant des exercices militaires et à l’entretien des

routes en gravier.

Cette année, le CTG a multiplié ses activités liées à l’utilisation

des terres si l’on compare à ce qui a été réalisé dans les années précé-

dentes. Ainsi, il a entrepris les activités suivantes :

• concevoir et mettre en œuvre des plans de gestion provisoires pour

trois grandes carrières de gravier. Le processus de recommandations

de sites a été remplacé par un système permettant d’accorder des

autorisations en l’espace de 20 minutes. Ce nouveau système a

reçu un accueil favorable de la part de l’industrie de la construction;

• procéder à un examen exhaustif de toutes les parcelles de terres

municipales des Gwich’in reçues dans le cadre de l’Entente. Les

titres historiques ont été examinés en fonction du zonage et de

l’utilisation des terres. Des recommandations ont été formulées

et soumises à l’examen du conseil d’administration du CTG;

• élaborer, à l’intention des promoteurs de l’industrie, une trousse

d’information décrivant comment faire des affaires sur les terres

des Gwich’in. L’information a été présentée sous forme d’un CD-ROM

interactif de la taille d’une carte professionnelle. Cet outil de com-

munication peu coûteux, efficace et innovateur a reçu des éloges;

• offrir de la formation à une dizaine de surveillants de l’environ-

nement sur une période de six semaines;

• revoir la grille tarifaire de l’administration du territoire gwich’in

lors des réunions communautaires. Ces réunions ont permis de

mettre en lumière le besoin de faire un examen complémentaire et

de tenir un atelier d’une journée sur l’utilisation des terres;

• déménager à Inuvik le bureau de l’administration du territoire

gwich’in, initialement établi à Aklavik, pour des raisons éco-

nomiques et d’efficacité. Dans le cadre du processus, l’administra-

tion a fait l’acquisition d’une camionnette 4x4 à quatre portes

devant permettre à l’agent des terres de mener les inspections et

devant servir à l’exercice d’autres fonctions, notamment les acti-

vités quotidiennes des surveillants de l’environnement;

• examiner le bail foncier au lac Deep Water. Les résultats de cet

examen mené par le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest

devraient être connus bientôt;

• faire l’étude d’un formulaire de bail municipal amélioré. Ce nouveau

formulaire, revu par des avocats, permettra aux collectivités de

louer, sans difficulté ni retard, les propriétés qui leur sont transférées;

• embaucher deux surveillants de l’environnement et un agent d’admi-

nistration pour une bonne partie de l’année grâce au financement

consacré aux projets;

• préparer une proposition d’aménagement d’une route d’accès

au sentier d’Aklavik, laquelle a été approuvée ultérieurement;

• réaliser avec succès les travaux d’assainissement de la

rivière Caribou;

• former des surveillants et établir des parcelles d’échantillonnage

permanentes pour les besoins de surveillance environnementale

grâce au soutien du Programme de foresterie des Premières nations

(à deux reprises), au PSEC et au Programme d’emploi des jeunes.

6.9 LE GWICH’IN SOCIAL AND
CULTURAL INSTITUTE
Le Gwich’in Social and Cultural Institute est l’organisme linguistique et

culturel qui relève du CTG. Cet institut est actuellement chargé de don-

ner suite aux obligations du CTG conformément au chapitre 25 de

l’Entente et au chapitre 9 de l’annexe C de l’Entente.

LE PLAN DE REVITALISATION DE LA LANGUE GWICH’IN

Dans l’optique de mettre de l’avant le plan de revitalisation de la

langue gwich’in, on a lancé un camp d’immersion linguistique de

deux semaines durant l’été auquel ont participé des élèves et des

sages de Tsiigehtchic. Par ailleurs, on a ajouté des termes de couture

et des noms d’animaux et d’oiseaux au dictionnaire gwich’in. Le per-

sonnel du CTG qui a participé au plan de revitalisation a pu améliorer

ses connaissances de la langue gwich’in, assister à des conférences

sur les langues autochtones et tenir des ateliers en vue de produire du
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matériel pédagogique. Un étudiant titulaire d’une maîtrise en linguis-

tique de l’University of Victoria a donné un coup de pouce au personnel

participant au camp d’immersion et a collaboré à l’élaboration d’une

grammaire gwich’in. Les résultats de ces travaux seront intégrés aux

prochaines éditions du dictionnaire gwich’in.

LE RAPATRIEMENT ET LA REPRODUCTION DE VÊTEMENTS

TRADITIONNELS GWICH’IN

Des couturières gwich’in d’Aklavik, d’Inuvik, de Fort McPherson, de

Tsiigehtchic et de Yellowknife ont continué de travailler à la reproduc-

tion de cinq échantillons d’un vêtement traditionnel en peau de cari-

bou que portaient les hommes au XIXe siècle. Les reproductions

s’inspirent d’un vêtement exposé actuellement au Musée canadien des

civilisations. Amorcée en décembre 2000, cette démarche est un tra-

vail d’équipe réalisé par le Gwich’in Social and Cultural Institute et le

Centre du patrimoine septentrional du Prince de Galles. Deux vête-

ments sur cinq sont terminés et un autre est presque achevé. Il reste

toutefois beaucoup de travail à faire pour mettre la dernière main aux

deux autres. On prévoit avoir terminé le tout à la fin de juin 2002, à

temps pour une présentation à l’occasion de l’assemblée du CTG, qui

aura lieu à la fin de l’été. L’un des échantillons terminés viendra

s’ajouter à la collection du Centre du patrimoine septentrional du

Prince de Galles, à Yellowknife. Les quatre autres seront exposés au

sein de chaque collectivité gwich’in.

L’AJOUT DE NOMS DE LIEUX GWICH’IN À UNE BASE DE DONNÉES

Les entrevues avec des sages des Gwichya Gwich’in ainsi que les his-

toires orales et les renseignements sur les terres ont permis de dresser

une liste de plusieurs centaines de noms de lieux gwich’in, lesquels

ont été ajoutés à une base de données que gèrent les chercheurs du

Gwich’in Social and Cultural Institute intéressés par les ressources

patrimoniales. Grâce à la base de données, le Gwich’in Social and

Cultural Institute pourra concevoir du matériel pédagogique destiné

aux écoles et sera en mesure d’évaluer si les demandes de permis

peuvent avoir des répercussions sur le patrimoine dans la région

occupée traditionnellement par les Gwichya Gwich’in.

LA RECHERCHE BIOGRAPHIQUE SUR DES SAGES GWICH’IN

Au cours de l’été, un étudiant en maîtrise de la Trent University, en

Ontario, a travaillé avec des interprètes gwich’in à interviewer 17 sages

gwich’in. Par ailleurs, un élève de la collectivité de Tsiigehtchic a été

recruté pour récrire les transcriptions des entrevues enregistrées sur

cassette audio. La transcription de ces entrevues a permis de rédiger

13 histoires biographiques, qui serviront à produire un calendrier pour

2003 conçu à partir de biographies de sages. Ce calendrier sera mis en

vente dès la mi-juin 2002. Par la suite, le Gwich’in Social and Cultural

Institute s’emploiera à publier des histoires plus complètes de la vie

des sages.

LE LIEU HISTORIQUE NATIONAL DE FORT MCPHERSON

Fort McPherson a été désigné comme lieu historique national en 1969,

et une plaque commémorative a été érigée en 1977 pour expliquer

pourquoi le site a eu droit à cette désignation. La plaque ne fait toute-

fois pas mention des Gwich’in Tetl’it. Pour combler cette lacune,

le Gwich’in Social and Cultural Institute, en collaboration avec

Parcs Canada et un étudiant en doctorat de l’University of Alberta, a

travaillé avec le comité directeur du lieu historique national de

Fort McPherson à modifier l’inscription de manière à englober les

Gwich’in Tetl’it. On a recueilli une série d’histoires orales pour en con-

naître davantage sur l’importance du lieu historique. On a ensuite

rédigé un rapport dans lequel on recommande la conception et l’érec-

tion d’une nouvelle plaque commémorative. Le comité a aussi relevé

d’autres endroits qui pourraient mériter le titre de lieu historique national

dans la région occupée traditionnellement par les Gwich’in Tetl’it. La com-

mémoration de ces lieux se poursuivra au cours du prochain exercice.

LE LIEU HISTORIQUE NATIONAL DE NAGWICHOONJIK

Le personnel du Gwich’in Social and Cultural Institute, Parcs Canada

et le bureau gwich’in chargé de gérer le système d’information géogra-

phique ont travaillé ensemble à produire une carte numérique com-

prenant les noms de lieux et d’autres ressources patrimoniales

pertinentes pour faire de Nagwichoonjik un lieu historique national. La

carte a servi au comité directeur de Nagwichoonjik afin de tracer les

limites du site. En janvier, le comité a sélectionné un territoire large de

5 kilomètres s’étendant des deux côtés de la rivière et longeant le fleuve

Mackenzie sur une distance de 175 kilomètres, de Thunder River jusqu’à

Point Separation. La proposition a été présentée au CTG aux fins

d’approbation et a ensuite été soumise officiellement à la Commission

des lieux et monuments historiques du Canada. Si les limites étaient

approuvées, une déclaration d’intégrité commémorative pourrait alors

être établie, après quoi on entamerait des négociations sur un plan de
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gestion et une entente de partage des coûts entre les Gwich’in et

Parcs Canada.

LE LIVRE SUR L’HISTOIRE DES GWICHYA GWICH’IN

Dès que le livre a été imprimé en juillet, on a remarqué de nombreuses

erreurs d’impression causées par l’utilisation d’une nouvelle combinai-

son d’encre et de papier. Les imprimeurs ont refait le travail, absorbant

les frais, et on s’attend à diffuser le livre au début de juin 2002. On

célébrera la publication du livre par un lancement officiel au sein de la

collectivité de Tsiigehtchic. C’est lors de cet événement que le livre sera

mis en vente.

LE LIVRE SUR L’ETHNOBOTANIQUE GWICH’IN

Le livre sur l’ethnobotanique gwich’in a été publié en juin en partena-

riat avec l’Aurora Research Institute. En raison de sa popularité, le livre

pourrait fort bien être imprimé de nouveau.

LE CAMP SCIENTIFIQUE DES GWICH’IN

Du 7 au 16 septembre 2002, le Tl’oondith Healing Camp, près de

Fort McPherson, était l’hôte du sixième camp annuel du Gwich’in Social

and Cultural Institute portant sur les sciences occidentales et les con-

naissances traditionnelles. Dix élèves du deuxième cycle du secondaire

venant de la région visée par le règlement y ont assisté. Les instruc-

teurs présents au camp étaient des sages gwich’in et des profession-

nels provenant du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, des

organisations gwich’in, des institutions gouvernementales populaires

et du secteur privé spécialisés dans les domaines de l’anthropologie,

de la biologie, de la géographie et des sciences politiques. Des cou-

turières ont profité de l’occasion pour enseigner les techniques servant

à la confection de vêtements traditionnels gwich’in faits de peau

de caribou.

UN LIVRE D’HISTOIRE SUR DES BÉNÉVOLES GWICH’IN

Le Gwich’in Social and Cultural Institute a collaboré avec le ministère

des Affaires municipales et communautaires du gouvernement des

Territoires du Nord-Ouest afin de mener une recherche devant servir à

la préparation d’un livre intitulé I I¬itsiila¬ii Oozri¬’ Ha¬h : A Bell With

a Name et a participé aux différentes étapes de production. Rédigé

en gwich’in et en anglais, le livre raconte le mariage de Eva et de

Hugh Colins, célébré à Mouth of Peel en 1999. Comportant des illus-

trations couleur, il a connu un franc succès auprès du public visé, soit

les enfants de la 3e à la 6e année. Il a été écrit dans l’intention de

souligner 2001, l’Année internationale des volontaires.

UNE POLITIQUE SUR LE SAVOIR TRADITIONNEL DES GWICH’IN

Le Gwich’in Social and Cultural Institute possède un document de tra-

vail qui traite de la politique sur le savoir traditionnel des Gwich’in.

Lorsque le CTG aura approuvé cette politique, elle servira au public en

vue de guider toutes les activités de recherche sur le savoir tradition-

nel réalisées dans la région visée par le règlement.

LE PLAN D’ACTIVITÉ QUINQUENNAL ET L’ANALYSE STRATÉGIQUE

La société RT & Associates a été engagée par le Gwich’in Social and

Cultural Institute pour mener à bien une analyse stratégique et établir

son plan d’activité quinquennal. En février et en mars, de nombreuses

entrevues ont été menées auprès de particuliers et de groupes afin de

déterminer l’orientation à donner au Gwich’in Social and Cultural

Institute. Un rapport préliminaire est actuellement préparé pour exa-

miner ce qu’a accompli le Gwich’in Social and Cultural Institute depuis

sa constitution en corporation en 1992, pour décrire le travail qu’il

pourrait réaliser si un soutien supplémentaire lui était accordé et pour

cerner les besoins futurs en matière de personnel et de compétences.

D’AUTRES ACTIVITÉS

Le Gwich’in Social and Cultural Institute a continué d’étudier les

demandes de permis d’utilisation des terres et des eaux au nom de

l’Office de gestion des terres et des eaux et de l’administration du ter-

ritoire gwich’in. Il a également examiné les demandes de permis de

recherche reçues de l’Aurora Research Institute. Pour toute demande

soumise, le Gwich’in Social and Cultural Institute a prodigué des con-

seils au sujet des répercussions que de tels permis pourraient

entraîner sur les ressources patrimoniales dans la région visée par le

règlement. Enfin, il a émis des propositions à l’intention de l’Aurora

Research Institute pour ce qui est de la recherche à mener conformé-

ment à la politique préliminaire sur le savoir traditionnel des Gwich’in.
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Conformément à l’entente conclue avec les Gwich’in, au Plan de

mise en œuvre de l’Entente et aux accords de financement con-

nexes, le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest a mené

diverses activités de mise en œuvre.

7.1 LE MINISTÈRE DES AFFAIRES
AUTOCHTONES
Conformément à l’Entente, le ministère des Affaires autochtones a tra-

vaillé en étroite collaboration avec le CTG, les gouvernements des

Territoires du Nord-Ouest et du Canada ainsi que les divers organismes

de mise en œuvre. Il a coordonné les activités de mise en œuvre de tous

les ministères du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, a pré-

paré des rapports d’étape pour le Comité de mise en œuvre et a rédigé

le chapitre du présent rapport annuel qui traite du gouvernement des

Territoires du Nord-Ouest.

Un agent du Ministère a siégé au Comité de mise en œuvre à titre

de représentant du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, se

penchant notamment sur l’examen triennal des mesures économiques,

les communications, les demandes de financement du conseil, l’étude

sur les récoltes d’animaux sauvages dans la région visée par le règle-

ment, la redistribution des ressources consacrées à la mise en œuvre

et la renégociation du Plan de mise en œuvre des Gwich’in.

En parallèle avec les réunions du Comité de mise en œuvre tenues

à Yellowknife en avril, les fonctionnaires du Ministère ont coordonné un

atelier réunissant les comités de mise en œuvre des Gwich’in et du

Sahtu. Cet atelier avait pour objectif de discuter des lignes directrices

concernant les fonctions qu’exerce chacun des comités et d’évaluer le

besoin de concevoir un guide formel des marches à suivre pour

le Comité.

Au nom du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, les

fonctionnaires ont organisé la réunion consacrée à l’examen 

triennal des mesures économiques, qui s’est tenue à Inuvik du 

21 au 23 novembre 2001. Quatre ministères du gouvernement terri-

torial, soit le MRFDE, le ministère de l’Éducation, de la Culture et de

l’Emploi, le ministère des Transports et le ministère des Travaux

publics et des Services, ont fait un exposé sur les mandats et les pro-

grammes en lien avec les objectifs visés par les mesures économiques

dans les ententes des Gwich’in et du Sahtu.

Conformément au chapitre 5 et à l’annexe B de l’Entente, le

Ministère a également participé aux négociations sur l’autonomie gou-

vernementale des Gwich’in du delta de Beaufort. Les parties sont à la

veille de conclure une entente de principe.

Au cours de la deuxième réunion de la Tribune intergouvernemen-

tale en mai 2001, le ministre des Affaires indiennes et du Nord cana-

dien, le premier ministre des Territoires du Nord-Ouest et les membres

du Sommet autochtone ont signé un protocole d’entente sur le trans-

fert des responsabilités et le partage des recettes découlant de

l’exploitation des ressources. Ce protocole établit les objectifs, les

principes, les sujets de préoccupations et le processus de négociations

sur le transfert des responsabilités. En outre, il incite les parties à

Le gouvernement 
des Territoires 

du Nord-Ouest
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s’informer sur la marche à suivre et à faire appel à des négociateurs

d’ici au 31 mars 2002. AINC et le gouvernement des Territoires du 

Nord-Ouest verseront des fonds pour assurer la participation des

membres du Sommet autochtone.

Le Ministère a participé à la renégociation du Plan de mise en

œuvre pour la période suivant le 22 décembre 2002. Les parties ont

terminé un examen technique du Plan de mise en œuvre actuel, qui

a entraîné la modification des feuilles d’activité de manière à tenir

compte de l’avancement de la mise en œuvre et des obligations. En

date du 31 mars 2002, le négociateur fédéral ne s’était toujours pas vu

accorder un mandat financier. Ainsi, la question du financement des

activités de mise en œuvre réalisées par les divers organismes de mise

en œuvre n’était toujours pas réglée.

7.2 LE MINISTÈRE DES AFFAIRES
MUNICIPALES ET COMMUNAUTAIRES
Le ministère des Affaires municipales et communautaires et le CTG ont

signé un contrat de location pour permettre un accès permanent à

l’installation d’approvisionnement en eau aménagée au lac Deep Water.

On a commencé en novembre à acheminer de l’eau par camion à la

collectivité de Fort McPherson.

Le Ministère a versé au CTG des redevances trimestrielles

découlant de la mise en valeur des ressources et a aidé le Conseil à

déterminer quels étaient, parmi les bénéficiaires, les propriétaires de

résidence admissibles à l’allégement des taxes foncières.

7.3 LE MINISTÈRE DES
RESSOURCES, DE LA FAUNE
ET DU DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE
Le MRFDE a continué de s’acquitter de ses obligations en tenant des

séances de consultations régulières avec le CTG, des organisations

gwich’in désignées et des conseils des ressources renouvelables. Il a

également travaillé en étroite collaboration avec le CRRG, l’OGAT,

l’Office de gestion des terres et des eaux, le Gwich’in Social and

Cultural Institute et la Gwich’in Development Corporation. Il appuie,

conseille et encourage ces organismes lorsqu’il est question de la ges-

tion de la faune, de l’aménagement forestier, de l’exploitation des

ressources et du développement économique.

L’ÉDUCATION, LA FORMATION ET LE PERFECTIONNEMENT

PROFESSIONNEL

L’éducation, la formation et le perfectionnement professionnel

demeurent des priorités pour le Ministère. Pour appuyer ces priorités, le

MRFDE a accordé une aide aux organisations gwich’in pour la réalisa-

tion de nombreuses activités, y compris les programmes de conserva-

tion des terres à l’intention des jeunes ainsi que la participation à

divers ateliers, conférences et symposiums sur l’exploitation pétrolière

et gazière et sur l’expansion commerciale. En outre, le Ministère a

investi dans le perfectionnement des compétences du CTG dans le

domaine de l’exploitation des ressources, notamment en accordant une

contribution de 30 000 $ pour parfaire son aptitude à stimuler le

développement économique.

LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Le MRFDE continue de collaborer étroitement avec le CTG et les collec-

tivités gwich’in pour appuyer et encourager la participation des béné-

ficiaires à l’expansion commerciale et à la création d’emplois propices

à favoriser l’autosuffisance économique. Le Ministère a offert soutien,

conseils et services de consultations aux entreprises en plus d’aider

certains Gwich’in et certaines entreprises gwich’in à obtenir un appui

financier de sources diverses.

L’AMÉNAGEMENT FORESTIER

Le comité consultatif sur les forêts mis sur pied par le CRRG, le CTG et

le MRFDE a tenu plusieurs réunions pour discuter du plan d’aménage-

ment forestier dans la région visée par le règlement. Les consultations

avec les conseils des ressources renouvelables se sont poursuivies à ce

sujet. L’Arctic Red River Incorporated Band Ltd. a continué de fournir

des services de gestion forestière conformément au contrat de trois ans

négocié avec le MRFDE.

LA LOI SUR LA FAUNE DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST

Le MRFDE a collaboré étroitement avec les organisations gwich'in per-

tinentes en vue de tracer l'ébauche de la nouvelle Loi sur la faune des

Territoires du Nord-Ouest, et ce, en tenant compte des dispositions de

l'Entente et de la mesure législative sur les espèces en péril. Il a aussi

travaillé avec ces mêmes organisations à mettre au point des règle-

ments provisoires sur la récolte de caribous de la Porcupine le long de

la route Dempster. Enfin, il a rédigé le texte législatif portant sur la

récolte de grizzlis dans la région visée par le règlement.



E N T E N T E  S U R  L A  R E V E N D I C A T I O N  T E R R I T O R I A L E  G L O B A L E  D E S  G W I C H ’ I N  • 2 7

LE REPÉRAGE PAR SATELLITE DES CARIBOUS DU LAC BLUENOSE

La sixième année du programme de repérage par satellite des caribous

a pris fin. On a fourni régulièrement aux 12 collectivités et aux institu-

tions gouvernementales populaires participantes des cartes indiquant

la position et les déplacements des caribous porteurs d’un collier

émetteur. Des animations ont été créées pour montrer les mouvements

des animaux porteurs de colliers dans chaque harde. En collaboration

avec Parcs Canada, le MRFDE a mené une enquête sur la productivité

afin d’évaluer le nombre de caribous nés en juin.

LE PLAN DIRECTEUR DU PARC

On a poursuivi la mise en œuvre du plan directeur du parc territorial

gwich’in. La Gwich’in Development Corporation a décroché un contrat

d’une valeur de 390 000 $ en vue d’aménager diverses infrastructures

dans le parc. Les travaux se poursuivront en 2002-2003. L’entretien

général annuel du parc territorial gwich’in a été confié à la

Chii Construction Ltd. d’Inuvik dans le cadre d’un contrat exclusif

d’une valeur de 21 725 $. Le Ministère continue de faire appel à un

bénéficiaire gwich’in pour combler le poste d’agent de parc saisonnier.

7.4 LE MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION,
DE LA CULTURE ET DE L’EMPLOI
Le ministère de l’Éducation, de la Culture et de l’Emploi a assuré

la planification, la prestation et la gestion d’un vaste éventail de

programmes et services sociaux, culturels et tournés vers l’emploi et

l’éducation dans la région visée par le règlement, notamment :

• un programme de formation en cours d’emploi qui vise à fournir

des subventions salariales aux employeurs à Aklavik, à Inuvik et à

Fort McPherson de sorte que les employés acquièrent les aptitudes

nécessaires pour obtenir un emploi stimulant et le conserver ou

pour se voir offrir des possibilités d’avancement au sein de leur

organisation;

• un programme d’emploi des jeunes qui veille à fournir des subven-

tions salariales aux employeurs pour compenser les coûts asso-

ciés à l’embauche d’élèves et de jeunes possédant des

compétences limitées;

• une activité conçue pour favoriser l’épanouissement d’enfants en

santé et un programme de services à la petite enfance afin 

d’offrir une formation et un soutien aux Gwich’in à Aklavik, à

Fort McPherson, à Inuvik et à Tsiigehtchic;

• des programmes de mise en valeur de la culture et des traditions

orales dans l’optique d’appuyer la rédaction de biographies de

sages à Tsiigehtchic;

• des programmes d’alphabétisation communautaires à Fort McPherson

et à Inuvik ainsi que des programmes d’alphabétisation en milieu

de travail à Aklavik et à Inuvik, financés par le truchement du

ministère de l’Éducation, de la Culture et de l’Emploi;

• des postes d’agents d’emploi communautaires subventionnés à

Aklavik, à Fort McPherson et à Tsiigehtchic;

• des programmes communautaires d’acquisition de compétences

professionnelles à Aklavik, à Fort McPherson et à Inuvik pour

appuyer les bénéficiaires de l’aide au revenu à devenir autosuf-

fisants grâce à l’acquisition d’une expérience professionnelle et à

des services de soutien;

• une aide apportée aux entreprises du Nord pour qu’elles puissent

offrir emploi et formation aux bénéficiaires gwich’in de sorte que

ces derniers deviennent des apprentis certifiés;

• des contrats négociés avec les collectivités d’Aklavik et de

Fort McPherson afin d’offrir un soutien du revenu aux collectivités;

• une démarche visant à maximiser l’emploi dans le Nord en offrant,

dans la région, divers programmes d’acquisition de compétences et

de formation en cours d’emploi, notamment un programme de for-

mation des ouvriers de planchers à Inuvik, la formation des

camionneurs à Aklavik et à Fort McPherson ainsi que la formation

à Inuvik sur le découpage de la glace pour en évaluer le profil

(une contribution de 20 000 $ a également été octroyée au CTG

pour veiller au perfectionnement de ses effectifs).

La division de la Culture, du Patrimoine et des Langues a offert

un financement et un soutien professionnel au Gwich’in Social and

Cultural Institute pour l’aider à recouvrer des connaissances et com-

pétences en lien avec la confection de vêtements traditionnels faits de

peau d’animaux. Aklavik a été l’hôte d’un atelier destiné aux cou-

turières gwich’in qui ont confectionné cinq vêtements en s’inspirant

des échantillons exposés au Musée canadien des civilisations. Cet

atelier a donné aux couturières l’occasion de partager les connais-

sances et les compétences acquises grâce au projet.

Le Centre du patrimoine septentrional du Prince de Galles a

examiné les permis d’aménagement des terres pour découvrir les dan-

gers potentiels que courent les ressources patrimoniales, a prodigué

des conseils sur la conservation des ressources patrimoniales à divers
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organismes et a tenu à jour une base de données sur les noms de lieux

autochtones traditionnels en plus de faciliter l’accès à cette base

de données.

7.5 LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE
La direction des Services juridiques a continué de mettre en œuvre

l’Entente en fournissant, à la demande des ministères, de l’aide et des

avis juridiques. Elle a prodigué des conseils sur divers sujets, notamment

l’accès au territoire gwich’in, l’octroi de marchés dans la région visée

par le règlement, les dispositions de l’Entente portant sur les rede-

vances découlant de l’exploitation des ressources, la Loi sur la faune

des Territoires du Nord-Ouest et la législation sur les espèces en péril.

7.6 LE MINISTÈRE DES TRAVAUX
PUBLICS ET DES SERVICES
Pour respecter les dispositions relatives aux mesures économiques

énoncées au chapitre 10 de l’Entente et pour se conformer aux poli-

tiques et procédures du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest

sur l’adjudication préférentielle de contrats visant à maximiser les

possibilités d’emploi et les occasions d’affaires aux échelons local et

régional et dans le Nord, le ministère des Travaux publics et des

Services a octroyé un contrat d’une valeur de 37 millions de dollars à

la 4801 NWT Ltd. Par cette entente, la coentreprise réunissant

la Uummarmiut Development Corporation et la Nihtat Gwich’in

Development Corporation s’engage à assurer la conception et la

construction d’un hôpital à Inuvik.

Le ministère des Travaux publics et des Services a accordé un

contrat de 390 000 $ à la Gwich’in Development Corporation pour

l’amélioration du parc territorial Nitainlaii à Inuvik.

De plus, il a confié les contrats suivants à des entreprises de

propriété gwich’in :

• quatre contrats d’une valeur totale de 33 000 $ à la McDonald

Brothers Electric Ltd. pour réaliser des travaux à Inuvik et à

Fort McPherson;

• deux contrats d’une valeur de 25 000 $ à la Bob’s Welding pour

effectuer des travaux à Inuvik.

Cinquante et un contrats additionnels, d’une valeur totale de

7 051 000 $, ont été octroyés dans la région visée par le règlement. On

ne peut déterminer de manière concluante si ces contrats ont été

accordés à des entreprises gwich’in étant donné qu’il n’est pas pos-

sible d’accéder à une liste exhaustive des entreprises appartenant

à des bénéficiaires.

Le Ministère a maintenu son contrat de location de 10 ans,

d’une valeur annuelle de 195 000 $, conclu avec la Fort McPherson

Incorporated Band Ltd. Il s’agit d’un contrat de location de locaux com-

merciaux pour le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest dans

l’édifice John Tetlichi, à Fort McPherson.

En novembre, le surintendant régional d’Inuvik et le conseiller

principal de la planification ont diffusé des renseignements sur l’acti-

vité économique du Ministère lors de la réunion d’examen triennal des

mesures économiques, qui a eu lieu à Inuvik.

7.7 LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS
Le ministère des Transports et le CTG ont convenu d’élaborer un

plan de gestion des carrières pour la gravière de Frog Creek. Au

printemps 2001, l’administration du territoire gwich’in a demandé

au Ministère d’entreprendre d’autres travaux de forage et d’excava-

tion pour élargir le dépôt de gravier. Ces travaux ont été terminés en

octobre. En mars, le Ministère a présenté au CTG le plan de gestion des

carrières préliminaire pour qu’il l’examine et émette des commentaires

à ce sujet.
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8
8.1 L’ÉCONOMIE ET L’EMPLOI

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES CANADA

Les activités économiques que réalise le gouvernement dans la

région visée par le règlement sont structurées de façon à préserver

et raviver l’économie traditionnelle ainsi qu’à favoriser l’autosuffi-

sance économique des Gwich’in. Le CTG est l’un des signataires de

l’EDRHA, entente de contribution quinquennale qui a été signée en

avril 1999 et qui restera en vigueur jusqu’en 2004. L’EDRHA permet

de financer la formation professionnelle des Autochtones habitant la

région visée par le règlement. Elle prévoit également l’affectation

de fonds à des programmes de soins pour les enfants de manière à

offrir davantage de services de qualité aux enfants dont les parents

vivent dans la région visée par le règlement et occupent un emploi

ou poursuivent des études.

L’EDRHA permet aux Gwich’in d’élaborer et d’offrir un éventail

complet de services au choix grâce à l’intégration de plusieurs pro-

grammes destinés aux Autochtones, notamment des programmes et

services liés au marché du travail et au perfectionnement des compé-

tences, un volet consacré aux Autochtones vivant en milieu urbain, des

programmes destinés aux jeunes et aux personnes handicapées et

des programmes de soins pour enfants. Le financement annuel versé

pour la réalisation de toutes ces activités s’élève à 923 066 $.

Développement des ressources humaines Canada doit tenir

compte des dispositions de l’Entente et des aspirations à l’autonomie

gouvernementale des Gwich’in au moyen de ses programmes actuels et

de l’EDRHA. Le Ministère est aussi tenu de poursuivre les discussions

avec les Gwich’in pour ce qui est des activités entreprises en vertu de

l’Entente. Les employés de Développement des ressources humaines

Canada qui œuvrent dans les Territoires du Nord-Ouest communiquent

régulièrement avec les agents gwich’in responsables de l’EDRHA pour

discuter de questions de fonctionnement, pour clarifier et définir dif-

férentes clauses de l’Entente et pour fournir des conseils sur la mise en

œuvre de divers aspects de l’Entente. Un bureau du Centre des

ressources humaines du Canada, situé à Inuvik, fournit aux employeurs

et aux chercheurs d’emploi des renseignements sur les programmes et

services offerts par Développement des ressources humaines Canada

et par le Centre des ressources humaines.

Un représentant de Développement des ressources humaines

Canada a assisté à la réunion sur les mesures économiques qui s’est

tenue en novembre 2001 et a fait une présentation aux parties.

INDUSTRIE CANADA

Grâce au Metis-Dene Development Fund Ltd., Industrie Canada a con-

tinué d’offrir son programme Entreprise autochtone Canada dans la

région visée par le règlement. Ce programme est à la portée des per-

sonnes d’ascendance autochtone. Ses priorités stratégiques sont la

jeunesse, le tourisme, l’innovation et l’expansion du marché. Lors de la

réunion sur les mesures économiques, qui a eu lieu en novembre 2001,

Le gouvernement 
du Canada
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une présentation a été donnée aux parties pour vanter les mérites

du programme.

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX CANADA

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada a continué de

faire connaître les offres de soumission des marchés publics en diffu-

sant les possibilités d’affaires sur le service électronique d’appels

d’offres gouvernemental et en informant tous les groupes requérants

de l’occasion qui leur est offerte d’assurer la prestation de biens et

services (y compris dans le domaine de la construction) dans la région

visée par le règlement. Chaque fois que Travaux publics et Services

gouvernementaux Canada offre un marché qui a une incidence sur une

ou plusieurs ententes sur les revendications territoriales globales, il

doit en aviser tous les groupes requérants.

Au cours de l’année, le Ministère a offert sur demande de l’aide

et de l’information sur le processus d’approvisionnement en plus de

fournir des renseignements au sujet de marchés spécifiques. De plus,

lorsqu’il était pratique et conforme à une saine gestion des marchés

d’agir ainsi, il recommandait que des critères d’évaluation soient inté-

grés aux appels d’offres en vue de fournir aux groupes requérants le

maximum de chances de profiter des retombées socioéconomiques.

En 2001-2002, on a donné naissance à un comité interministériel

sur les obligations contractuelles liées à la mise en œuvre d’ententes

sur les revendications territoriales globales. Travaux publics et

Services gouvernementaux Canada est membre de ce comité, qui se

réunira chaque trimestre pour discuter des questions de mise en œuvre.

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADA

Voici le financement qui a été accordé aux collectivités et organisa-

tions gwich’in de manière à encourager l’économie traditionnelle et à

stimuler la création d’emplois.

La collectivité des Gwich’in Tetlit

• 80 262 $ offerts dans le cadre du Programme du développement

économique des collectivités;

• 5 000 $ versés dans le cadre d’un programme visant la région

touchée par les répercussions de l’exploitation pour appuyer la

planification et la mise en œuvre d’une occasion d’affaires.

La collectivité des Gwichya Gwich’in

• 34 358 $ provenant du Programme de développement économique

des collectivités.

La collectivité d’Aklavik

• 36 890 $ provenant du Programme de développement économique

des collectivités;

• 25 000 $ provenant du Programme de partenariat régional pour

mettre en lumière les possibilités existant dans le domaine de

l’exploitation des hydrocarbures et pour assurer une planification

stratégique.

La collectivité autochtone d’Inuvik

• 27 905 $ provenant du Programme de développement économique

des collectivités;

• 7 000 $ versés dans le cadre d’un programme visant la région

touchée par les répercussions de l’exploitation pour aider à la

planification commerciale.

Le conseil tribal des Gwich’in

• 31 090 $ versés dans le cadre du Programme forestier des

Premières nations pour la formation des pompiers et des sur-

veillants de l’environnement.

De plus, le CTG a investi 639 835 $, somme provenant du

financement du conseil tribal, pour la gouvernance des bandes, la

gestion financière et le développement économique.

8.2 LA GESTION DE
L’ENVIRONNEMENT ET 
DE LA FAUNE

ENVIRONNEMENT CANADA

Du point de vue de la gestion des ressources renouvelables, y compris

les activités entreprises par le CRRG, 2001-2002 a été une autre année

fructueuse. Tout un éventail de travaux de recherche et de surveillance

portant sur les ressources fauniques, halieutiques et forestières ont été

menés à bien. De plus, des rapports d’étape et des rapports définitifs

ont été préparés. Les bénéficiaires gwich’in ont continué d’être au

cœur des activités du CRRG, plusieurs postes en formation ayant été

financés au cours de l’année ou pendant l’été. Le CRRG a participé à

bon nombre d’ateliers et conférences ministériels.

Le Service canadien de la faune (SCF) s’est investi dans de nom-

breuses activités liées à la gestion de la faune, notamment au sein

du groupe de travail chargé de l’étude sur les récoltes d’animaux

sauvages dans la région visée par le règlement des Gwich’in, lequel

renseigne le CRRG sur les activités de chasse. L’une des conclusions
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auxquelles on est arrivé en menant l’étude a été la nécessité d’établir

un niveau minimal de récolte autorisé pour les oiseaux migrateurs

dans la région visée par le règlement. Le CRRG a obtenu le financement

requis pour prolonger l’étude de un an ou deux, compte tenu de la

croissance considérable de l’activité dans la vallée du Mackenzie.

Le SCF, grâce à sa présence au sein du CRRG, a offert les

services suivants :

La récolte des oiseaux migrateurs considérés comme gibier

• Le SCF informe le CRRG de toute modification apportée à la régle-

mentation sur les oiseaux migrateurs susceptible d’intéresser les

Gwich’in. Ces règlements traitent de divers sujets, dont l’utilisation

de grenaille non toxique et la saison de chasse printanière

proposée.

• Le SCF et le United States Fish and Wildlife Service établissent

des statistiques sur la récolte annuelle des oiseaux migrateurs. Le

CRRG n’a pas traité de la question de l’établissement d’un niveau

minimal de récolte autorisé pour les oiseaux migrateurs; on

s’attend toutefois à ce que l’étude sur les récoltes d’animaux

sauvages dans la région visée fournisse des renseignements que

le CRRG pourrait utiliser à cette fin.

La gestion des espèces migratrices

• Le SCF s’entretient avec le CRRG au sujet de questions pertinentes

débattues par le groupe de travail responsable du Projet conjoint

sur les oies de l’Arctique. Le Projet conjoint est entrepris par un

organisme de coopération Canada – États-Unis chargé de coordon-

ner la gestion et la recherche relatives aux oies dans les deux pays.

Le SCF, par sa présence au sein du groupe de travail, renseigne le

CRRG sur les activités concernant la surpopulation des oies des

neiges dans l’Arctique, principalement dans l’Arctique central. Les

Gwich’in chassent les oies des neiges dans l’Ouest de l’Arctique,

région où le problème semble moins grave.

• Grâce à sa participation aux différents comités du Conseil des

voies migratoires, au Plan nord-américain de gestion de la

sauvagine et à d’autres mesures internationales, le SCF collabore

étroitement à la gestion des oiseaux migrateurs qui franchissent

les frontières. Le CRRG est régulièrement tenu au fait des questions

découlant des activités internationales pouvant concerner

les Gwich’in.

• Le SCF a continué de participer à la gestion d’autres espèces

migratrices qui franchissent les frontières internationales. Comme

il siège au CRRG, il a participé à la préparation de plans de gestion

pour la harde de caribous du lac Bluenose et pour le grizzli de la

toundra, deux espèces qui se déplacent tant à l’intérieur qu’à

l’extérieur des frontières délimitant la région visée par le règle-

ment. Le SCF fait aussi partie du Conseil de gestion de la harde de

caribous de la Porcupine, lequel veille à étudier cette espèce

faunique, qui se déplace entre le Canada et les États-Unis et qui

est chassée par les Gwich’in dans les Territoires du Nord-Ouest

et au Yukon.

La recherche sur la faune

• Le SCF a appuyé la réalisation d’enquêtes sur le terrain menées

pour une deuxième année dans le cadre d’une recherche que le

CRRG a entreprise afin d’étudier l’écologie de la reproduction

du petit fuligule et de la macreuse.

Les mesures législatives sur les espèces en péril

• Signataire de la Convention sur la biodiversité et d’autres mesures

de conservation internationales, le gouvernement du Canada est

tenu de prendre des mesures qui garantissent la viabilité de toutes

les espèces fauniques sur son territoire. C’est pourquoi il a eu

recours au SCF pour préparer un projet de loi sur les espèces en

péril. Toutefois, le projet de loi a expiré au feuilleton lors de la dis-

solution du Parlement. Environnement Canada a déposé une

nouvelle mesure législative sur les espèces en péril au cours de

l’actuelle séance du Parlement. À ces deux occasions, le CRRG a

contribué au processus de consultations en participant tant aux

évaluations régulières qu’aux ateliers et réunions.

PÊCHES ET OCÉANS CANADA

Pêches et Océans Canada a contribué à la gestion des activités de

pêche en assistant aux réunions du CRRG, en participant aux consul-

tations sur les lois et les politiques et en finançant les services d’un

technicien du CRRG spécialisé dans les activités de pêche.

Pêches et Océans Canada a continué de délivrer des permis de

pêche commerciale. Toutefois, il est question d’établir un nouveau

régime de permis de pêche commerciale pour la région visée par

le règlement. Les conseils des ressources renouvelables ont été

consultés et ont participé aux travaux de recherche exigés par

l’Entente. Six travailleurs communautaires ont été engagés. De plus,
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les représentants de Pêches et Océans Canada ont assisté à 

sept réunions.

Pour ce qui est des activités de pêche, le fait saillant de l’exer-

cice financier a été le travail coopératif mené par Pêches et Océans

Canada et le CRRG pour étudier la population de l’omble chevalier

dans la rivière Rat.

Pour l'exercice 2001-2002, Pêches et Océans Canada s'est vu

attribuer un financement total de 58 900 $, somme devant servir aux

activités de mise en œuvre. Ainsi, les fonds ont été utilisés pour assurer

la surveillance, l'évaluation et la planification des activités de pêche

sur la rivière Rat; pour engager des techniciens stagiaires spécialisés

dans le domaine de la pêche; pour couvrir les frais de déplacements et

d'approvisionnement et les coûts liés à la production d'un calendrier

communautaire.

Du 15 mai au 31 octobre environ, la Garde côtière canadienne a

fourni des services de communication et de trafic maritimes sur le

Grand Lac des Esclaves, le fleuve Mackenzie et les eaux de l’Ouest de

l’Arctique se trouvant dans la région visée par le règlement. Ces ser-

vices permettent d’assurer la sécurité en mer, la protection de l’envi-

ronnement et la sécurité et la rapidité du transport maritime grâce à

un service mobile de communication radio sûr qui couvre les eaux dans

l’Arctique canadien et la voie navigable Mackenzie-Athabasca.

En ce qui concerne l’administration foncière assurée par la Garde

côtière, un certain nombre de demandes de renouvellement des baux

des réserves (point de débarquement) dans la région visée par le

règlement des Gwich’in avaient été laissées en suspens à la fin de

l’exercice.

L’AGENCE CANADIENNE D’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE

L’Agence canadienne d’évaluation environnementale a continué de

coopérer avec AINC en vue de préciser les liens existant entre la LGRVM

et la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale. De concert

avec les organismes territoriaux, provinciaux et fédéraux, les conseils

nordiques et les Premières nations, l’Agence a défini des paramètres

devant servir aux évaluations environnementales et aux processus de

réglementation pour le pipeline que l’on propose d’aménager dans

les Territoires du Nord-Ouest.

L’OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

Le chapitre 23 de l’Entente confère à l’Office national de l’énergie

des responsabilités particulières concernant l’expropriation des terres

visées par le règlement lorsque l’établissement d’une emprise pour

l’aménagement de pipelines ou de lignes de transport d’électricité se

révèle nécessaire et convient à la population. Jusqu’à ce jour, l’Office

national de l’énergie n’a pas eu à intervenir à cet égard.

Le personnel de l’Office national de l’énergie a participé à des

discussions réunissant divers conseils en vue d’élaborer l’ébauche du

Plan de coopération – Évaluation des répercussions environnementales

et examen réglementaire d’un projet de gazoduc dans les Territoires

du Nord-Ouest. De plus, il a prodigué des conseils et a examiné les

versions préliminaires d’un guide sur le processus d’approbation

réglementaire des activités d’exploitation pétrolière et gazière s’appli-

quant à la région visée par le règlement de la revendication des

Gwich’in. Intitulé Oil and Gas Approvals in the Northwest Territories –

Gwich’in Settlement Area, le guide offre aux lecteurs des descriptions

et des organigrammes des processus d’approbation que doit suivre

toute activité d’exploitation gazière et pétrolière et présente les exi-

gences en matière de consultation imposées par divers organismes de

réglementation, notamment l’Office national de l’énergie et l’Office de

gestion des terres et des eaux. Publié en février, le guide a été financé

par l’Association canadienne des producteurs pétroliers et par AINC. On

peut le consulter dans Internet à l’adresse www.oilandgasguides.com.

8.3 LE PATRIMOINE

PATRIMOINE CANADIEN ET PARCS CANADA

Étant donné que la culture traditionnelle et l’histoire sont des dossiers

prioritaires pour les Gwichya Gwich’in, l’Entente prévoit la participation

active des Gwich’in à la préservation et la gestion des ressources du

patrimoine gwich’in. Parcs Canada a collaboré avec le Gwich’in Social

and Cultural Institute afin de mettre au point une déclaration d’inté-

grité commémorative pour le lieu historique national de Nagwichoonjik.

Comme dernière étape du processus de déclaration, il reste à définir les

limites du lieu historique national et à les faire approuver par toutes

les parties. Le 8 janvier 2002, un atelier a été tenu à ce sujet à

Tsiigehtchic. Par la suite, on a proposé à un sous-comité des lieux

désignés un territoire large de 5 kilomètres le long de l’autoroute,

s’étendant sur une distance de 175 kilomètres.

Parcs Canada a aidé le Gwich’in Social and Cultural Institute

à édifier une plaque destinée au lieu historique national de

Nagwichoonjik. Le texte qui sera gravé a été approuvé, mais il

reste à fixer la date de la cérémonie de dévoilement.

www.oilandgasguides.com
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Parcs Canada, l’Aurora College et le Gwich’in Social and Cultural

Institute ont mis la dernière main au livre sur l’ethnobotanique

gwich’in; les trousses pédagogiques qui accompagnent le livre ont

aussi été terminées et distribuées pendant l’année. Parcs Canada a

accordé un financement au Gwich’in Social and Cultural Institute pour

tenir une réunion de consultations communautaire à Fort McPherson

afin de discuter de la révision possible du texte figurant sur la plaque

du lieu historique national de Fort McPherson.

Le financement de Parcs Canada pour la prestation de biens et

services gwich’in s’élevait à 108 439 $ en 2001-2002. En plus de

permettre d’offrir des services aériens nolisés, le financement reçu a

servi à appuyer les objectifs des institutions sociales et culturelles.

8.4 LA GESTION DES TERRES ET
DES EAUX

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADA

Le bureau régional d’AINC dans les Territoires du Nord-Ouest a con-

tinué de coordonner les services techniques fournis dans le cadre des

évaluations environnementales réalisées par l’OEREVM. De plus, le

Ministère a organisé régulièrement les activités menées par chaque

ministère fédéral responsable pour donner suite aux décisions de

l’OEREVM en matière d’évaluation environnementale.

L’environnement

Avec l’aide du bureau régional d’AINC au Yukon, la Gwich’in

Development Corporation a terminé la décontamination d’un site

d’exploration abandonné sur la rivière Peel (Caribou). AINC et

Shell Canada se sont partagé également les coûts de nettoyage, qui

s’élevaient à deux millions de dollars. Bien que ce site se trouve au

Yukon, la rivière coule dans la région visée par le règlement, ce qui

préoccupait le CTG et le gouvernement du Canada.

Le CTG a reçu la somme de 42 000 $ pour combler le poste de

coordonnateur gwich’in régional chargé du dossier des polluants. Le

coordonnateur sera chargé des questions générales liées aux polluants

dans la région visée par le règlement. Le CTG s’est aussi vu verser

14 800 $ dans le but d’enquêter sur les substances toxiques absorbées

par le rat musqué et le castor.

Les ressources en sable et en gravier

Le bureau régional d’AINC dans les Territoires du Nord-Ouest a établi

des rapports trimestriels sur les redevances découlant de l’exploita-

tion des carrières de la vallée du Mackenzie. À ce jour, aucune modifi-

cation du régime de redevances n’est envisagée.

L’utilisation des terres et des eaux

En collaboration avec l’Office de gestion des terres et des eaux, le

bureau de district du Mackenzie Nord a continué de formuler des

recommandations relativement aux conditions s’appliquant aux

demandes de permis d’utilisation des terres et des eaux. Le bureau a

également offert à l’Office de gestion des terres et des eaux des

services d’inspection sur une base continue pour assurer le respect des

conditions se rapportant aux autorisations accordées.

Le Programme de surveillance des effets cumulatifs

Le bureau régional d’AINC dans les Territoires du Nord-Ouest joue un

rôle prépondérant dans la conception du PSEC et il coordonne le groupe

de travail chargé de ce programme.

RESSOURCES NATURELLES CANADA

Ressources naturelles Canada a mené à bien toutes les activités

d’arpentage prévues par l’Entente, et ce, conformément aux obliga-

tions qu’il a contractées. Les plans d’arpentage ont été enregistrés

auprès des Registres d’arpentage des terres du Canada ou du Bureau

des titres de biens-fonds, selon le cas. Il reste un plan à traiter et une

borne d’arpentage à placer durant l’été 2002.

Les Gwich’in Tetl’it

L’ensemble des parcelles ont été entièrement arpentées, y compris les

terres frontières des zones exclues. On a aussi procédé au levé de

11 blocs ruraux et de 12 parcelles sur des sites précis, et tous les plans

ont été inscrits au registre.

Les Gwich’in

Toutes les parcelles ont été arpentées : on dénombre 24 terres muni-

cipales, 31 parcelles sur des sites précis et 35 zones exclues. On a

également arpenté des parties des terres frontières et les points

d’intersection des limites établies avec des cours d’eau.
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8.5 L’AGENCE DES DOUANES ET DU
REVENU DU CANADA
Aux termes de l’Entente, Revenu Canada est responsable de la dif-

fusion de renseignements généraux sur les conséquences fiscales 

auxquelles les sociétés de gestion des indemnités sont exposées et de

la préparation d’un document d’information à ce sujet. On a terminé un

document préliminaire concernant des sociétés de gestion des indem-

nités et des questions fiscales les concernant, lequel a été remis au

CTG au cours du dernier exercice financier. À ce jour, aucun commen-

taire n’a été formulé au sujet de ce rapport.

8.6 LA COORDINATION FÉDÉRALE
DES ACTIVITÉS DE MISE EN ŒUVRE
La Direction générale de la mise en œuvre d’AINC coordonne les acti-

vités menées dans l’intention de s’acquitter des responsabilités et des

obligations fédérales en vertu de l’Entente. En 2001-2002, elle a con-

tinué de siéger au Comité de mise en œuvre tripartite, d’agir à titre

de secrétariat pour le Comité et de consulter le gouvernement des

Territoires du Nord-Ouest et le CTG pour savoir comment remplir les

obligations du gouvernement du Canada contractées en vertu

de l’Entente.

La Direction générale de la mise en œuvre doit assurer la liaison

avec les ministères et organismes fédéraux lorsqu’il est question des

activités de mise en œuvre et peut être appelée à intervenir, au besoin.

Elle tient à jour un rapport d’étape sur le processus de mise en œuvre

dans le Système des obligations liées aux revendications territoriales.

De plus, la Direction générale a continué d’examiner les budgets

alloués aux organismes de mise en œuvre et de gérer leurs ententes de

paiement de transfert souple en 2001-2002. Elle a consulté les orga-

nismes de mise en œuvre pour évaluer les besoins de financement

jusqu’à la fin de l’exercice financier et a fait des recommandations sur

l’affectation des fonds pour 2002-2003. La Direction générale a égale-

ment traité des décrets et a fait progresser le processus de nomina-

tions ministérielles des membres de divers organismes de mise en

œuvre créés dans le cadre de l’Entente. Durant l’exercice, des nomina-

tions ont été confirmées à l’OGAT, à l’OEREVM, à l’Office de gestion des

terres et des eaux et au CRRG.

La Direction générale a représenté le gouvernement du Canada

aux négociations sur le renouvellement du Plan de mise en œuvre des

Gwich’in. Plusieurs réunions ont été tenues entre les parties au Plan

de mise en œuvre durant l’année.

La Direction générale a également participé à l’atelier sur les

mesures économiques, qui a eu lieu à Inuvik du 21 au 23 novembre

ainsi qu’aux activités de suivi qui ont résulté de cette réunion.

La Direction générale a donné suite aux recommandations en

suspens découlant de l’Examen général quinquennal du Plan de mise

en œuvre des Gwich’in. Elle a aussi coordonné la préparation du

rapport annuel de 2000-2001.

8.7 D’AUTRES ACTIVITÉS DE MISE
EN ŒUVRE

LA STRATÉGIE SUR LES ZONES PROTÉGÉES

Les membres du comité consultatif chargé de mettre en œuvre la

Stratégie sur les zones protégées dans les Territoires du Nord-Ouest se

sont réunis à trois reprises au cours de l’année. Ils ont élaboré et

adopté des lignes directrices pour la protection temporaire, l’évalua-

tion des ressources non renouvelables et l’indemnisation des tiers. Le

comité est formé de représentants de chaque organisation autochtone

régionale, notamment le CTG, l’industrie, les organisations environ-

nementales non autochtones ainsi que les gouvernements des

Territoires du Nord-Ouest et du Canada. AINC a continué d’appuyer

l’idée de créer un secrétariat pour la Stratégie sur les zones protégées,

en partenariat avec le MRFDE.

LES PAIEMENTS PRÉVUS PAR LES TRAITÉS

Des représentants du bureau régional d’AINC dans les Territoires

du Nord-Ouest ont rencontré chacune des quatre collectivités

gwich’in pour effectuer les paiements annuels prévus par les traités :

le 9 avril 2001, la collectivité des Gwichya Gwich’in, à Tsiigehtchic;

le 10 avril 2001, la collectivité des Gwich’in Tetlit, à Fort McPherson;

le 11 avril 2001, la collectivité d’Aklavik; le 12 avril 2001, la collecti-

vité autochtone d’Inuvik.

LE TRANSFERT DES RESPONSABILITÉS

En vertu de l’article 5.1.12 de l’Entente, le gouvernement est tenu de

donner au CTG la possibilité de participer à toute conférence constitu-

tionnelle ou processus semblable visant la réforme de la Constitution

des Territoires du Nord-Ouest. Le transfert des responsabilités de

gestion des terres et des ressources au gouvernement des Territoires

du Nord-Ouest entraînera la modification de la Loi sur les Territoires

du Nord-Ouest.
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Le 22 mai 2001, le ministre des Affaires indiennes et du

Nord canadien, le premier ministre des Territoires du Nord-Ouest et les

dirigeants des organisations régionales des Territoires du Nord-Ouest,

connues collectivement sous le nom de Sommet autochtone (groupe

dont le CTG fait partie) ont signé un protocole d’entente dans lequel ils

conviennent de collaborer à l’élaboration d’un processus de négocia-

tions officiel concernant le transfert des responsabilités fédérales liées

à la gestion des terres et des eaux des Territoires du Nord-Ouest. Toutes

les parties se sont engagées à s’informer sur la marche à suivre d’ici

au 31 mars 2002 et à entamer un processus de transfert officiel. AINC

et le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest financeront la parti-

cipation des membres du Sommet autochtone. On prévoit qu’il faudra

de 18 à 24 mois pour élaborer une entente cadre, les travaux devant

être amorcés en septembre 2002.
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MEMBRES DES ORGANISMES 
DE MISE EN ŒUVRE,
EN DATE DU 31 MARS 2002

CONSEIL D’ARBITRAGE

James Ross

Grace Blake

Willard Hagen

Richard M. Hill

Katherine Peterson, conseil de la reine

Peter Ross

OFFICE GWICH’IN D’AMÉNAGEMENT TERRITORIAL

Bob Simpson Président

Fanny Greenland

Karen LeGresley Hamre

Ian McLeod

Charlie Snowshoe

OFFICE GWICH’IN DES TERRES ET DES EAUX

Morris Blake Président

George E. John

Willard Hagen

Gerald Kisoun

CONSEIL DES RESSOURCES RENOUVELABLES DES GWICH’IN

Robert Charlie Président

Robert Alexie, père

Joe Benoit

James Firth

Elizabeth Hansen

Paul Latour

Roger Peete

Membres suppléants

Robert Elais

Victoria Johnson

John S. Nagy

Melba Mitchell

Robert Moshenko

Norman Snowshoe

OFFICE D’EXAMEN DES RÉPERCUSSIONS ENVIRONNEMENTALES 

DE LA VALLÉE DU MACKENZIE

Todd Burlingame Président

Dan Bayha

Frank Pope

Bertha Rabesca

Charlie Snowshoe

Gordon Wray

Annexe 1
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CARTE DE LA RÉGION VISÉE PAR LE
RÈGLEMENT DE LA REVENDICATION
DES GWICH’IN
À titre informatif, la nouvelle carte de la région visée par le règlement

peut être téléchargée à partir du site Web qui se trouve à l’adresse

www.gwichin.nt.ca.

Annexe 2

La région visée par le règlement de la revendication des Gwich’in

www.gwichin.nt.ca
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CALENDRIER DES PAIEMENTS DE
TRANSFERT, DE 1992 À 2001
Le gouvernement du Canada effectue un transfert de capital au CTG

chaque date d’anniversaire de la signature de l’Entente, conformément

au calendrier des paiements présenté à l’annexe 1 du chapitre 8. Le CTG

recevra son dernier paiement de transfert lors du 15e anniversaire

de l’Entente.

Date Paiements de transfert versés au CTG*

Le 22 avril 1992 2 000 000 $

Le 23 décembre 1992 7 426 766 $

Le 22 avril 1993 4 180 680 $

Le 22 avril 1994 6 271 020 $

Le 22 avril 1995 7 455 068 $

Le 22 avril 1996 9 318 835 $

Le 22 avril 1997 9 318 835 $

Le 22 avril 1998 9 318 835 $

Le 22 avril 1999 9 318 835 $

Le 22 avril 2000 9 318 835 $

Le 22 avril 2001 9 318 835 $

Total 83 246 544 $

* De ces montants sont déduits les prêts accordés aux fins de

négociations.

Annexe 3
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PAIEMENTS VERSÉS AU CONSEIL
TRIBAL DES GWICH’IN, AU
GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES
DU NORD-OUEST ET AUX
ORGANISMES DE MISE EN
ŒUVRE POUR FINANCER LES
ACTIVITÉS DE MISE EN ŒUVRE, 
DE 1992-1993 À 2001-2002
Le financement annuel pour la mise en œuvre accordé au CTG, au gou-

vernement des Territoires du Nord-Ouest et aux organismes de mise en

œuvre établis en vertu de l’Entente représente la contribution que le

gouvernement du Canada verse en vue d’aider chaque organisme à

s’acquitter de ses obligations telles qu’elles sont énoncées dans

l’Entente, dans le Plan de mise en œuvre et dans les lois du Parlement

connexes. Les fonds annuels accordés au CTG, au gouvernement des

Territoires du Nord-Ouest et aux organismes de mise en œuvre sont

précisés dans le Plan de mise en œuvre.

Exercice financier Paiements versés

1992-1993 559 151 $

1993-1994 1 070 634 $

Fonds versé pour les études sur la faune 2 030 000 $

1994-1995 1 833 735 $

1995-1996 1 886 760 $

1996-1997 2 987 444 $

1997-1998 3 174 342 $

1998-1999 3 197 097 $

1999-2000 3 310 619 $

2000-2001 3 501 345 $

2001-2002 3 560 598 $

Total 27 111 725 $

Annexe 4
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REDEVANCES DÉCOULANT DE
L’EXPLOITATION DES RESSOURCES,
DE 1992 À 2001
Les paiements des redevances découlant de l’exploitation des

ressources reçues par le gouvernement du Canada sont versés chaque

trimestre au CTG, conformément au chapitre 9 de l’Entente.

Année Somme versée

1992 10 122 $

1993 212 883 $

1994 197 009 $

1995 204 345 $

1996 242 090 $

1997 244 261 $

1998 211 264 $

1999 321 949 $

2000 343 224 $

2001 506 273 $

Total 2 493 420 $

Annexe 5
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TAXES FONCIÈRES PAYÉES SUR LES
BIENS DES GWICH’IN, DE 1994 À 2001
Conformément au chapitre 22 de l’Entente, le gouvernement

du Canada a accepté de verser au gouvernement des Territoires du 

Nord-Ouest les taxes foncières payées sur les biens des Gwich’in

se trouvant sur les terres municipales pendant 15 ans, à partir

du 22 décembre 1992. On trouvera au chapitre 22 de l’Entente des

précisions sur ces terres municipales.

Année Somme payée

1994 4 306 $

1995 4 348 $

1996 4 571 $

1997 4 571 $

1998 4 752 $

1999 4 734 $

2000 6 411 $

2001 6 411 $

Total 40 104 $

Annexe 6
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ADRESSES DE SITES WEB
Conseil tribal des Gwich’in

www.gwichin.nt.ca

Office gwich’in des terres et des eaux

www.glwb.com

Conseil des ressources renouvelables gwich’in

www.grrb.nt.ca

Office gwich’in d’aménagement territorial

www.gwichinplanning.nt.ca

Office d’examen des répercussions environnementales de la vallée

du Mackenzie

www.mveirb.nt.ca

Direction générale de la mise en œuvre d’Affaires indiennes et

du Nord Canada

www.ainc-inac.gc.ca/ps/clm/impb_f.html

Ministère des Affaires autochtones du gouvernement des Territoires

du Nord-Ouest

www.maa.gov.nt.ca

Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest (liens menant aux

sites Web de tous les ministères)

www.gov.nt.ca

Annexe 7
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